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Les demandes de renseignements Sïïr 
la main-d'œuvre agricole étrangère conti-
nuent à nous arriver chaque jour. 

Voici le moment des grands travaux sai-
sonniers arrivé. Beaucoup de chefs d'ex-
ploitation indécis jusqu'ici vont se trou-
ver acculés, et voudront avoir immédia-
tement les bras qui leiir manquent. Il nous 
sera encore possible probablement de les 
leur procurer dans un délai très court. Le 
centre d'introduction de Toul peut et 
pourra mettre à noire disposition « des 
hommes à toute main aptes à tous les tra-
vaux agricoles en général et connaissant 
la conduite des chevaux », dans un délai 
de temps très limité, 3 ou 4 jours en 
moyenne après le dépôt des demandes et 
le versement à notre bureau des frais d'in-
troduction, de voyage et d'assurances mu-
tuelles contre le débauchage, soit en cours 
de route, soit en cours de contrat. 

Les demandes de main-d'œuvre peuvent 
être faites pour un délai d'Un ou plusieurs 
mois, douze au plus.' Mais nous faisons 
observer que les frais d'introduction étant 
les mêmes pour une période ou une autre, 
ces frais seront mensuellement beaucoup 
plus élevés répartis sur une période de 
4 ou 6 mois que sur une de douze. 

SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE 9E Lft LOIRE-INFÉRIEURE 

Ct&sotrs h%mm û® Saiit-Kazaire 
du 28 JUIN 1923 

(Voir le programme à la 2" page) 

narais 
Dans notre dernier bulletin de fin de 

ftiai nous écrivions que nous ne voyions 
pour le moment aucune modification à si-
gnaler dans les cours probables des en 
grais pour le mois de juin. 

Nous avions compté sans le Comptoir 
Français de l'Azote qui, dès le lendemain, 
annonçait une hausse de 9 francs par 100 
kilos sur le sulfate d'ammoniaque, à par 
tir du 1" juin, et jusqu'à nouvel avis. Nous 
avons donc dû relever les prix en consé-
quence. Nous cotons par quantités au-des-
sous de 5 tonnes : fr. 171.50 les 100 kilos 
franco. 

Nos fournisseurs reprennent les livrai-
sons en engrais de cuir dissous, dit « In 
tensator » qu'ils avaient dû interrompre 
momentanément, faute de matières pre 
mières. 

Il nous est ^encore impossible de comp 
ter pour le mois de juin sur des super-
phosphates 18 %, nous devons nous con 
tenter de superphosphates 16 % maxi 
mum. 

Comme nous le signalions dans notre 
dernier Bulletin, il nous faut voir dès 
maintenant une hausse peut-être générale 
sur tous les engrais, mais notamment sur 
les superphosphates pour le " second se-
mestre. 

faire payer les intérêts de retard aux con-
trevenants. 

Si le mode de paiement adopté par ceux 
de nos adhérents et agents qui ne peuvent 
se déplacer lors de l'échéance, est le chè-
que postal, nous leur recommandons à 
nouveau de ne pas oublier d'indiquer au 
verso du talon de chèque postal la nature 
de la marchandise payée ainsi que le n" 
de la commande, lequel est toujours sou-
ligné au crayon rouge sur la facture. Cette 
recommandation est d'une grande impor-
tance pour éviter des e- leurs possibles et 
aussi une grosse perte de temps nécessitée 
par les recherches. 

il fenutire diurne des près 
Non-interruption des opérations de 

manutention antérieurement com-
mencées, i 

Nous croyons devoir rappeler à nos 
agents et à nos syndiqués, que le règle-
ment des factures portant la mention 
Payable au Syndicat, doit s'effectuer dans 
les quinze jours qui suivent la réception 
de la marchandise. 

L'inobservation de cette règle nous obli-
ge à des avances de fonds asset considé-
rables qui gênent notre service de tréso-
rerie. 

Nous ne saurions donc trop insister 
pour que d'une façon génitale, les paie-
ments soient effectués dans le délai indi-
qué, nous réservant toujours le droit de 

LA lENItfE KS MME 
Les discussions ont repris le 27 mai à 

la Chambre des Députés. Au cours de cet-
te nouvelle session, le Parlement va être 
appelé à étudier et à trancher des ques-
tions fort importantes pour l'agriculture. 

Avant le 1" juillet, tout d'abord, une loi 
doit décider si, oui ou non, les Syndicats 
et les Coopératives agricoles devront ac-
quitter l'impôt sur le chiffre d'affaires. 
Fort heureusement, les Associations agri-
coles ont fait connaître leur manière de 
voir à ce sujet. Les vœux émis, dont nous 
avons reproduit les plus importants, ten-
dent à obtenir un régime d'exemption tou-
tes les fois que les organismes bénéficiai-
res sont bien édifiés sur le principe coopé-
ratif. Cette opinion est des plus justifiées. 
Nous ne saurions assez répéter qu'on n'en-
couragera jamais trop le développement 
de semblables organisations. Elles jouent 
sans nul doute un rôle éminemment utile 
dans l'amélioration de la production. 

Quand les Chambres aborderont-elles la 
question brûlante de l'impôt sur les bé-
néfices agricoles t L'assiette de cet impôt 
doit être, en tous cas, définie avant la fin 
de l'année. On n'a pas oublié le projet de 
loi voté par la Chambre des Députés et 
repoussé par le Sénat. Nous avons montré 
l'impossibilité du système proposé, basé 
sur la détermination du bénéfice réel. En 
dehors de cette impossibilité dans l'état 
actuel de l'agriculture, cet impôt ainsi éta-
bli semble bien devoir aboutir à des résul-
tats décevants, sinon à des troubles so-
ciaux profonds. 

Heureusement encore, les groupements 
professionnels ont fait connaître leur avis 
à ce sujet. Le monde agricole, pour ainsi 
dire dans sa totalité, réclame îc maintien 
du principe forfaitaire, ce qui paraît bien 
être le bon sens même. Cela ne veut pas 
dire que les imperfections et les inégalités 
nombreuses qui se sont révélées à l'usagé 
ne puissent pas être, sinon évitées, du 
moins très affaiblies. Da: s ce but, les di-
verses Associations ont formulé des pro-
positions que nous avons signalées. Tout 
dernièrement encore, la Fédération des As-
sociations agricoles du Centre, réunie ©n 
Congrès à Orléans, a émis un vœu dont 
voici l'essentiel. Le Congrès réclame t 

« 1* Que le principe du forfait soit ri-
goureusement maintenu sans exception ; 

» 2° Que l'application de ce principe 
forfaitaire soit basée sur les valeurs loca-
tives cadastrales ; 

» 3' Qu'en conséquence, le système des 
évaluations annuelles des bénéfices agri-
coles par des commissions cantonales soit 
rejeté ; 

» 4" Que pour tenir compte des diffé-
rences et des modifications intervenues 
dans les valeurs locatives cadastrales de-
puis la revision de 1910, on procède a une 
« adaptation » sommaire et rapide des 
évaluations, adaptation qui ne s'applique 
ra qu'à la cédule des bénéfices de l'exploi-
tation agricole ; 

» 5° Que les évaluations ainsi faites 
soient revisées annuellement afin de tenir 
compte de la dévalorisation ou de la reva-
lorisation de la monnaie et des fluctua-
tions de prix des produits agricoles. '» 

De plus, le Congrès s'est déclaré, en 
principe, favorable, pour le calcul de l'im-
pôt, à l'institution de coefficients fixés par 
régions naturelles et variant d'après les 
natures d'exploitations : culture à élevage 
industriel, fermes d'élevage et d'engraisse-
ment, exploitations maraîchères, proprié-
tés résinières, exploitations viticoles, etc. 

Il est à souhaiter que la Chambre entre 
dans la voie que lui tracent les Associa-
tions agricoles. L'égalité fiscale, aussi bien 
que le Trésor, y trouveront vraisemblable-
ment leur compte 

(Agriculture Pratique), 

Aux termes, de l'article 52 des tarifs gé-
néraux P.V. (qui reproduit l'article 31 de 
l'arrêté du 20 décembre 1924) ; 

« Les administrations sont tenues de 
mettre les marchandises, denrées, voitu-
res, animaux, matériel roulant, cl -. «-
dressées en gare, à la disposition du des-
tinataire au plus lard le lendemain de 
l'envoi de l'avis d'arrivée, à l'heure ré-
glementaire d'ouverture de la gare. » 

D'autre part, en vertu du même article, 
les marchandises doivent être enlevées 
par les destinataires « dans le courant 
de la journée » où elles ont été mises à sa 
disposition, soil que cette mise à sa dis-
position résulte de l'envoi d'un avis d'ar-
rivée, soit que, s'il y a eu dispense d'avis^ 
elle résulte simplement des % documents 
du chemin de fer. » 

Il semble, a priori, résulter de ces pres-
criptions que le destinataire doit dispo-
ser d'une journée entière, de l'ouverture 
de la gare le matin jusqu'à la fermeture 
du soir, pour opérer le retrait de ses 
marchandises et les opérations de dé-
chargement qui lui incombent, en géné-> 
ral, lorsqu'il s'agit de wagons complets. 
Il n'en est cependant plus tout à fait 
ainsi, du inoins en ce qui Concerne les 
expéditions dont la manutention incombe 
au chemin de fer, depuis que les articles 
5-et 13 de l'arrêt* tlu 12 juin isee, »„<»a; 
fiés par l'arrêté du 31 juillet 1919, ont di-
visé la période d'ouverture diurne des 
gares en deux fractions coupées par une 
interruption fixée en principe de... midi 
à 14 heures (et qui peut être reportée à 
un autre moment de la journée, en vertu 
de l'article 14 ter du même arrêté). 

Il est évident que, pendant la période 
de fermeture, les guichets ne fonction-
nant pas, il ne peut être effectué ni li-
vraison aux destinataires, ni réception 
des marchandises présentées par les ex-
péditeurs. Mais il eût été excessif d'empê-
cher destinataires et expéditeurs de con-
tinuer, pendant la fermeture intervenant 
au cours d'une journée, les opérations 
qu'ils auraient régulièrement commen-
cées avant cette fermeture. C'est pour évi 
ter cet excès que l'article 14 bis de l'ar-
rêté précité du 12 juin 1866, reporté dans 
les articles 51 des Tarifs généraux P. V 
et 54 des Tarifs généraux G. V., après 
avoir stipulé que pendant les heures de 
fermeture des gares « le service public 
est interrompu », a ajouté ce correctif r 

« Toutefois, dans l'intervalle de temps 
qui sépare les deux périodes d'ouverture 
d'une même journée, les expéditeurs et 
les destinataires qui, avant l'expiration 
de la première période, auront commen-
cé des opérations leur incombant, soit 
sur les quais, soit dans les cours des ga-
res (chargement et déchargement des 
wagons), sont admis à les continuer. ï 

Ce texte, dont l'interprétation ne pa-
raît pas susceptible de faire doute, com-
porte, pour les intéressés, lorsqu'ils ont 
commencé avant la fermeture diurne, 
soit un chargement ou un décharge-
ment de wagon, soît un transborde-
ment de wagon à voiture ou inversement 
soit le déchargement d'une expédition 
de voiture sur quai ou son chargement de 
quai sur voiture, soit toute autre opéra-
tion leur incombant, le droit de faire en 
trer dans la gare ou d'en faire sortir lés 
voitures, charrettes, camions, etc., néces-
saires à la continuation ou à l'achève 
ment normaux de l'opération en cours; 

Cependant des difficultés se sont élp 
vées à ce sujet, notamment dans certaines 
gares de l'ancien réseau de l'Ouest ; mais 
tout nous porte à croire qu'elles ont é(té 
dues uniquement au zèle intempestif tle 
quelque chef de service en mal d'avance-
ment et que, par suite, il nous suffira de 
les avoir publiquement signalées pour les 
faire cesser. 

En tout cas, si des expéditeurs ou des 
destinataires ayant commencé des opéra-
tions leur incombant dans une gare, se 
voyaient refuser, dans les conditions ci 
dessus indiquées, l'accès des quais ou <Jes 
cours pendant la période de fermeture 
qui sépare deux périodes d'ouverture 
d'une même journée (soit de midi à 14 
heures, soit à toute autre heure) pour la 
continuation ou l'achèvement desdites 

opérations, il conviendrait qu'ils fassent 
constater le fait par deux ou trois té-
moins, qu'ils déposent ensuite une plain-
te sur le livre des réclamations de la ga-
re et, enfin, qu'ils réclament au chemin 
de fer, par lettre recommandée, la répa-
ration du préjudice (temps perdu, dépla-
cement de personnel ou de matériel, trou-
ble comercial, etc.) que l'incident leur 
aurait causé; 

A défaut d'une satisfaction convenable 
à leur juste réclamation, ils ne devraient 
pas hésiter à nous saisir de l'affaire en 
„„i- uutic action judiciaire. 

(Bulletin des Transports). 
i ■ ■ maiegi» ■ s» 

Ministère de l'Agriculture 
Règlement d'administration publique pour 

l'application de la loi du 4 février 1888, 
modifié par la loi du 19 mars 1925 con-
cernant la répression des fraudes dans 
te commerce des engraist 

mention i « finesse X... p. 100 au tamis 
n" ... », indiquant la proportion centési-
male de l'engrais susceptible de traverser 
par tamisage le tamis en toile métallique 
du numéro donné. 

Le numéro du tamis indique, conformé-
ment aux usages du commerce, le nombre 
de mailles carrées contenues dans une lon-
gueur de 27 millimètres, l'épaisseur des fils 
étant la suivante ; 

NUMERO DU TAMIS DIAMETK1Î DES FILS 
£-u millimètres 

M.... 
iao.... 
150.... 
200.... 

O.lï 
0,10 
O.0T 
0,05 

0,ï2 
0,11 
0,09 
0,06 

Dis, citions spéciales aux engrais 

Article premier. ~ Tout vendeur d'en-
grais est tenu de faire figurer sur ses pros-
pectus, réclames, prix courants et papiers 
de; commerce, la dénomination des engrais 
qu'il met en vente, avec l'indication de leur 
provenauce naturelle ou industrielle, de 
leur teneur en éléments fertilisants et de 

nature oti de l'état de. combinaison de 
ces derniers. 

La provenauce doit être indiquée par le 
nom de l'usine ou de la maison qui a fa 
briqué ou fait fabriquer l'engrais s'il s'agit 
l'un iw&Onii industriel, ou oar le lieu géo-

graphique d'où il est tiré s'il s'agit d'un 
engrais naturel, soit pur, soit simplement 
trié et pulvérisé. 

La teneur d'un engrais en éléments fer 
tilisauts doit être indiquée par les poids 
d'azote, d'acide phosphorique et de potasse 
contenue dans 100 kilogr. de la marchan 
dise facturée telle qu'elle est livrée. 

Le poids de ces éléments fertilisants doit 
être exprimé en azote élémentaire (Az), 
en acide phosphorique anhydre (i?2Q5)_, et 
en potasse anhydre (K20). 

Les mots « pour cent », dans l'indication 
du dosage, doiyent être exprimés en toutes 
lettres, 

La nature ou l'état de combinaison des 
éléments fertilisants doivent être indiqués 
exclusivement de la façon sifivante : 

1* Eu ce qui concerne l'azote i 

Pour l'azote provenant des nitrates pat-
les mots « azote nitrique », suivis de l'in-
dication de la nature des nitrates contenus 
dans l'engrais. 

Pour l'azote provenant des sels ammo-
niacaux, du crud ammoniac, de la cyana-
mide, de l'urée et de leurs sels et dérivés 
par les mots « azote ammoniacal », suivis 
de la nature des produits azotés contenus 
dans l'engrais. 

Pour l'azote provenant des matières orga-
niques, telles que os, viande, sang, corne, 
cuir, tourteaux, vinasses : par les mots 
« azote organique », suivis de l'indication 
des matières azotées d'origine organique 
contenues dans l'engrais et du traitement 
auquel ces matières ont été soumises ; 

2" Eu ce qui concerne l'acide phospho-
rique ; 

Pour l'acide phosphorique en combinai-
son soluble dans l'eau par les mots « acide 
phosphorique soluble dans l'eau ». 
' Pour l'acide phosphorique en combinai-
son insoluble dans l'eau, mais soluble dans 
le citrate d'ammoniaque, par les mots 
« acide phosphorique soluble dans le ci 
trato d'ammoniaque ». 

Toutefois, la distinction entre ces deux 
formes de l'acide phosphorique n'est pas 
obligatoire. Les indications précédentes 
peuvent être remplacées par la mention 
globale « acide phosphorique soluble dans 
l'eau et dans le citraie d'ammoniaque ». 

Pour l'acide phosphorique insoluble dans 
l'eau et dans le citrate d'ammoniaque, par 
les mots « acide phosphorique insoluble ». 

La teneur en acide phosphorique insolu-
ble des scories de déphosphoration doit 
être suivie de l'indication de la quantité 
dudit acide phosphorique qui est soluble 
dans une solution d'acide citrique 
2 p. 100, par la mention : dont : ...... « so-
luble dans le réactif citrique ». 

En outre, la teneur en acide phosphori-
que des scories de déphosphoration et des 
phosphates naturels destinés à l'emploi di-
rect en agriculture doit être suivie de l'in-
dication de la finesse do mouture par la 

3S Eu ce qui concerne la potasse : 

Pour la potasse en combinaison soluble 
dans l'eau : par les mots « potasse soluble 
dans l'eau », suivis de l'indication des sels 
potassiques contenus dans l'engrais. 

Pour la potasse en combinaison insoluble 
dans l'eau : par les mots « potasse inso-
luble ». 

Les mots «azote », « acide phhosphori-
que », « potasse » doivent être écrits eu 
toutes lettres. 

Art. 2. — Les indications prévues à l'ar-
ticle 1" ci-dessus doivent être portées par 
le vendeur sur le contrat de vente ou sur 
le double de commission délivré à l'ache-
teur au moment de la vente, si celle-ci 
donne lieu à la délivrance de l'une ou de 
l'autre de ces pièces. 

Art. 3. — Tout vendeur d'engrais est tenu 
de délivrer à l'acheteur au moment de la 
livraison une facture détaillée portant la 
dénomination de l'engrais livré, l'indication 
de sa provenance naturelle et industrielle, 
de sa teneur en éléments fertilisants et 
de la nature ou de l'état de combinaison 
de ces derniers, conformément aux pres-
criptions de l'article 1" ci-dessus. 

La teneur en éléments fertilisants de 
l'engrais livré devra être exprimée pour 
chacun d'eux par un seul nombre, suivi 
ou non du mot « minimum ». 

Lorsque la livraison de l'engrais com-
porte une expédition, un délai de huit jours 
à dater du jour de l'expédition est accordé 
au vendeur pour adresser sa facture au 
destinataire. 

Lorsque l'expédition a lieu en prove-
nance d'un dépôt ou d'une usine n'ayant 
pas de service commercial de vente, le re-
présentant du vendeur est tenu de délivrer 
ou de faire parvenu." immédiatement à 
l'acheteur un bordereau descriptif ou bon 
de livraison portant, sauf le prix, toutes 
les indications prévues au premier para-
graphe du présent article. 

Dans ce cas, le délai d'envoi de la fac-
ture définitive est porté à un mois. 

Cette facture ne pourra, sous quelque 
prétexte que ce soit, porter d'autres indi-
cations que celles qui figurent sur le bon 
de livraison en ce qui concerne la dénomi-
nation de l'engrais livré, l'indication de sa 
provenance, de sa teneur en éléments ferti-
lisants et de la nature ou de l'état de com-
binaison de ces derniers. 

La facture devra porter des indications 
de référence permettant d'identifier sans 
confusion possible la marchandise qu'elle 
concerne avec celle que mentionne le bon 
de livraison correspondant. 

Art. 4. — Tout fabricant ou vendeur 
d'engrais est tenu d'apposer sur les embal-
lages, sacs ou récipients dans lesquels la 
marchandise est préparée pour la vente, 
mise en vente, vendue et expédiée, une éti-
quette portant, à l'exclusion de toutes 
autres, les mêmes indications que celles 
dont l'inscription sur la facture accompa-
gnant la livraison est prescrite par l'ar-
ticle 3 précédent. 

Cette étiquette sera retenue dans le sys-
tème de fermeture de l'emballage. 

Les indications relatives à la teneur de 
l'engrais en éléments fertilisants, à leur 
nature ou à leur état de combinaison de-
vront être inscrites en caractères de même 
apparence et de mêmes dimensions. 

Il est interdit de porter sur les sacs, em-
ballages ou x-écipients, soit par l'inscrip-
tion directe ou par tout autre moyen, 
d'autres indications que celles ci-dessus 
prévues, exception faite pour le nom et 
l'adresse du destinataire, le nom, la raison 
sociale, la marque de fabrique et l'adresse 
du fabricant ou du vendeur, et, éventuel-
lement, toute marque syndicale de garantie. 

L'interdiction portée au paragraphe ci-
dessus ne s'applique pas aux notices impri-
tnées"qui peuvent être placées à l'intérieur 
des sacs, à condition, toutefois, que leur 
texte s'applique exclusivement au mode 

d'emploi de l'engrais ou aux précaution? 
à prendre pour sa conservation. 

Art. 5. — Les dispositions des article» 
qui précèdent ne sont pas applicables : . 

1' Aux engrais hétérogènes, de compo-
sition variable et de faible teneur en priu* 
cipes fertilisants, habituellement transpor» 
tés en vrac, énumérés à l'article 5 de la 
loi du 4 février 1888, à moins qu'ils n'aient 
subi une addition d'engrais chimiques ou 
.un traitesnent industriel ayant eu pour ré-
sultat de les rendre homogènes et suscen-

2* Aux matières premières brutes desti* 
nées à la fabrication des engrais, lors-
qu'elles sont expédiées directement à des 
fabricants d'engrais et exclusivement réser-
vées pa.- ces derniers aux besoins de leuf 
fabrication ; 

3* Aux engrais horticoles vendus en 
quantités n'excédant pas le poids de cinq 
kilogrammes par emballage, sac ou boîte, à 
la condition, toutefois, que la teneur en 
éléments fertilisants de l'engrais soit indi-
quée conformément aiix prescriptions des 
paragraphes 3, 4 et dernier de l'article IV, 
sur une étiquette apposée sur le récipient, 
ou fixée à ce dernier. 
Dispositions spéciales aux amendements 

Art. 0. — Tout vendeur de matières des-
tinées à l'amendement des terres cultivées 
est tenu de faire figurer sur ses prospectus, 
réclames, prix courants et papiers de com-
merce, la dénomination des amendements 
qu'il met en vente, avec l'indication de 
leur provenance naturelle ou industrielle. 

Lu provenauce doit être indiquée par le 
nom de l'usine ou de la maison qui a fa-
briqué ou fait fabriquer l'amendement, s'il 
s'agit d'un produit industriel, ou par le lieu 
géographique d'où il est tiré, s'il s'agit 
d'un amendement naturel soit pur, soit sim-
plement trié et pulvérisé. 

Les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables aux amendements énu-
mérés à l'article 5 de la loi du 4 février 
1888, modifiée par la loi du 19 mars 1925, 
lorsqu'ils sont vendus sous leur dénomina-
tion usuelle. 

Dispositions générales 

Art. 7. Sous réserve de l'application 
des dispositions de l'article 1" de la loi 
du 1" août 1905 sur la répression des frau-
des, les dispositions du présent décret ne 
sont pas applicables aux produits autres 
que ceux visés par les articles qui pré-
cèdent, et auxquels le vendeur attribue 
cependant des propriétés fertilisantes quoi-
qu'ils ne renferment aucun des éléments 
fertilisants énumérés à l'article 4 de la loi 
du 4 février 1888 sur la répression des 
fraudes dans le commerce des engrais. 

Art, 8. — La commission permanente, 
instituée par le décret susvisé du 22 jan-
vier 1919, pour l'examen des questions 
d'ordre scientifique que comporte l'appli-
cation de la loi du 1" août 1905 sur la ré-
pression des fraudes, est chargée également 
de l'étude des questions techniques con-
cernant l'exécution de la loi du 4 f évrier 
1888, modifiée par la loi du 19 mars 1925. 
sur les engrais. 

Art. 9. — Les infractions aux dispositions 
de la loi du 4 février 1888, modifiée par la 
loi du 19 mars 1925, et à celles du présent 
règlement d'administration publique sont 
recherchées et constatées par tous officiers 
de police judiciaire et par les autorités qui 
ont qualité, aux termes du décret susvisé 
du 22 janvier 1919, pour opérer des prélè-
vements en matières de fraude. 

Cette recherche et cette constatation, 
ainsi que le prélèvement des échantillons, 
leur analyse et l'expertise contradictoire 
s'effectueront suivant les règles fixées par 
ledit décret du 22 janvier 1919. 

Art. 10. 
abrogé. 

Le décret du 3 mai 1911 est 

Art. 11. — Il sera statué par des décrets 
ultérieurs en ce qui concerne l'Algérie et 
les colonies. 

Art. 12 — Le ministre de l'Agriculture 
est chargé de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au « Journal officiel » de 
la République française et inséré au « Bul-, 
letin des lois », 

Fait à Paris, le 23 mai 1926. 
Gaston DOUMERGUÉ, 

Par le Président de la République ; 

Le ministre de l'Agriculture, 
François BINET* 
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Lundi 28 Juin 1926 

avec le concours du Comice 
Agricole de Saint-Nazaire 

ALLOCATIONS. — Par rof&ce agricole 
départemental de la Loire-Inférieure, 
M00 fr.; par le Conseil général de la 
Loire-Inférieure, 1.300 fr.; par la ville de 
Saint-Nazaire, 4.000 fr.; par le Syndicat 
d'élevage du bétail normand de la Loire-
Inférieure : 2 médailles de bronze (G. M.) 
et 250 fr.; médailles et diplômes offerts 
far la Société des Agriculteurs de France 
et par la Société Nationale d'Encourage-
ment à l'Agriculture. 

PROGRAMME (heure légale).— A 8 h. 30 : 
Réunion des jurys (bureau du directeur 
de l'Abattoir). — A 9 h. 30 : Opération 
des divers jurys. — A 11 h.: Réunion du 
bureau et de tous les jurys au lieu du 
Concours, pour le classement des lauréats. 
— A 14 h. 30 ; Distribution des récom-
penses. 

Article premier. — Le Concours annuel 
de la Société d'Agriculture de la Loire-
Inférieure aura lieu dans la ville de Saint-
es! azaire, rue de l'Abattoir, en même temps 
que la réunion du Comice agricole de 

•Saint-Nazaire, le lundi 28 juin 1926, sui-
vant les horaires ei-dessus, avec la par-
ticipation dudit Comice. 

BESTIAUA 

Art. 2. — Animaux les plus parfaits de 
Conformation, destinés à la reproduction, 
dans le département de la Loire-Inférieure, 
pendant la saison suivante. 

1" CLASSE. — 1SSPECË BOVINE 
1" Catégorie. — Race normand* 

1" Section. — Taureaux de dix mois 
Vu moins, sans dents de remplacement. — 
1" prix- : 150 fr.; 2e prix : 100 fr.; 3" prix: 
75 fr.; 4' prix : 60 fr.; 5e prix : 40 fr.; 
6e prix : 25 fr. 

2a Section. — Taureaux n'ayant pas plus 
oV 2 dents en bouche. — 1" prix *. 200 fr.; 
2° prix : 150 fr.; 3" prix : 100 fr.; 4" prix : 
75 fr.; 5* prix : 60 fr.; 6* prix : 40 fr. 

3" Section,— Taureaux ayant 4 dents 
en bouche et plus. — 1" prix ; 200 fr.; 
2* prix ; 150 fr.; 3' prix : 100 fr.; 4° prix : 
75 fr. 

4e Section. — Génisses de dix mois au 
moins, sans dents de remplacement. — 
1" prix : 150 fr.; 2' prix : 100 fr.; 3e prix: 
75 fr.; 4° prix : 60 fr.; 5" prix : 50 fr. 

5* Section. — Génisses n'ayant que 2 
ilenis en bouche. — 1" prix : 150 fr.; 2' 
prix : 100 fr.; 3" prix : 75 fr.; 4* prix : 
60 fr.; 5" prix : 40 fr. 

6° Section. — Génisses n'ayant que 4 
dents en bouche. — 1" prix : 150 fr.; 2" 
prix : 100 fr.; 3e prix : 75 fr. 

7e Section. — Vaches pleines ou à lait, 
ayant au moins 4 dents en bouche. — 1" 
iprix : 150 fr.; 2- prix : 100 fr.; 3° prix : 
75 fr.; 4* prix : 60 fr.; 5* prix ; 40 fr. 

2° Catégorie. — /faces Parthenaise, 
Nantaise, Vendéenne 

1" Section. — Taureaux de dix mois ttu 
moins, sans dents de remplacement. — 
IV prix : 150 fr.; 2" prix : 100 fr.; 3e prix: 
75.fr. 

2" Section. — Taureaux n'ayant pas plus 
de 2 dents en bouche, r- 1" prix : 200 fr.; 
2" prix : 150 fr,; 3« prix : 100 fr. 

3" Section. — Taureaux ayant 4 dents 
en bouche et plus. — lw prix : 200 fr,; 
2" prix : 150 fr. 

4* Section. — Génisses de dix mois au 
moins, sans, dents de remplacement. — 
1- prix : 150 fr.; 2« prix : 100 fr.; 3* prix: 
75 fr.; 4" prix j 50 fr. 

8' Section. — Génisses n'ayant que 2 
dents en bouche. — 1er prix : 150 fr.; 
2e prix : 100 fr.; 3e prix t 75 fr.; 4e prix i 
50 fr. 

6* Section. — Génisses n'ayant que 4 
dents en bouche. —- 1" prix : 150 fr.; 2e 

prix : 100 fr.; 3e prix j 75 fr. 
7* Section. — Vaches pleines ou à lait, 

fUjant au moins 4 dents en bouche* — 
1" prix : 150 fr.; 2* prix ; 100 fr.; 3e prix : 
75 fr.; 4* prix : 50 fr. 

, S'Catégorie. — Race Maine-Anjou 
! 1" Section. .— Taureaux de dix mois 
tui moins, sans dents de remplacement. 
*- 1" prix t 150 fr.; 2° prix i 100 fr.; 
34 prix s 75 fr. 

2' Section. — Taureaux n'ayant pas plus 
de 2 dents en bouche. 1" prix : 200 fr. ; 
2" prix j 150 fr.; 3» prix : 100 fr. 

3* Section. — Taureaux ayant 4 dents 
jtti bouche et plus. — 1" prix « 200 fr.; 
:2" prix : 150 fr. 

4* Section. — Génisses de dix mois an 
moins, sans dents de remplacement. — 
1" prix i 150 fr.; 2' prix \ 100 fr.j 8' prix : 
75 fr, 

5' Section, — Génisses n'ayant qne 2 
dents en bouche. 1" prix i 150 fr.j 2* 
prix : 100 fr.; 3* prix : 75 fr. 

6* Section. —- Génisses n'ayant que 4 
dents en bouche. — 1" prix : 150 fr,; 
2" prix : 100 fr.; 3" prix : 75 fr. 

7' Section. — Vaches pleines ou à lait, 
ayant au moins 4 dents en bouche. «— 
1" prix : 150 fr.; 2« prix : 100 ffcj 3* prix . 
75 fr.; 4* prix : 50 fr. f 

PRIX D'ENSEMBLE 

aux animaux de l'espèce bovine 
La Société d'Agriculture décernera, s'il 

y a lieu, des prix aux meilleurs lots d'en-
semble, comprenant 1 taureau et 3 femel-
les de même race, d'une même étable. 

Une somme de 1.000 fr. est affectée à 
ces prix. 

PBIX DE CHAMPIONNAT 
offert par la Société d'Elevage du 

Bétail Normand de la Loire-Inférieure 
Championnat des mâles. — 150 fr. et 

médaille de bronze (G. M.) au plus beau 
mâle de la race Normande. 

Championnat des femelles. 100 fr. et 
médaille de bronze (G. M.) à la plus belle 
femelle de la race Normande. 

2° CLASSE. — ESPECE CHEVALINE 
Chevaux de trait 

Pouliches de 2 ans. —• 1" prix : 100 fr.; 
2' prix : 70 fr.j 3e prix 50 fr.; 4' prix : 
40 fr.. 

Juments de trait de 3 ans, munies de 
leur cai-te de saillie. — 1" prix : 100 fr.; 
2» prix : 70 fr.; 3° prix : 50 fr.; 4* prix : 
40 fr. 

Poulinières suitées de leur poulain de 
l'année, — 1" prix : 100 fr.; 2° prix : 
70 fr.; 3' prix : 60 fr.; 4« prix : 50 fr.; 
5* prix : 40 fr.; 6* prix : 30 fr. 

3» CLASSE. — ESPECE PORCINE 
Races françaises 

1" Verrats. — 1" prix : 70 fr.; 2e prix : 
50 fr.; 3e prix : 30 fr. 

2° Truies. —- 1" prix : 50 fr.; 2' prix : 
30 fr.; 3" prix : 20 fr. 

Races étrangères 
1' Verrats.■— 1" prix : 70 fr.; 2* prix : 

50 fr.; 3e prix : 30 fr. 
t,- xrmes. ■— 1" prix : ou ir.; ar prix : 

30 fr.; 3* prix : 20 fi 

4' CLASSE. — ESPECE OVINE 
Béliers. — 1" prix : 40 fr.; 2« prix : 

25 fr.; 3' prix : 15 fr. 
Brebis de 1 an à 2 ans. — V prix : 

40 fr.; 2« prix : 25 fr.; 3e prix : 15 fr. 
Brebis de 2 ans à 3 ans. — 1" prix : 

40 fr.; 2" prix : 25 fr.; 3" prix : 15 fr, 

NOTA. — Tous les agriculteurs du dé-
parlement peuvent exposer des animaux. 

En sus des prix indiqués ci-dessus et 
décernés par la Société d'Agriculture de 
la Loire-Inférieure, indistinctement à tous 
les possesseurs d'animaux présentés par 
les agriculteurs du département, il sera 
distribué par le Comice de Saint-Nazaire, 
et pour tes seuls cultivateurs du canton 
de Saint-Nazaire, des prix et des récom-
penses à répartir suivant l'affiche spéciale 
du Comice groupant ce canton. 

.ANIMAUX DE BASSE-COU1T 
Poulets et Canards 

1" prix : Médaille d'argent ; 2e prix : 
Médaille de bronze. 

OBSERVATIONS GENEBALES 
Art. 3. — Tous les animaux présentés 

au Concours devront être nés ou élevés 
chez l'exposant ou tout au moins être en 
sa possession depuis trois mois au inoins, 
exception faite pour les animaux Inscrits 
à un herd-book. 

Art. 4. — Les taureaux devront être ri-
goureusement nrunis de mouchettes, sous 
peine d'expulsion du Concours. 

Art. 5. — Nul exposant ne peut obtenir 
plusieurs prix dans la même section. 

Art. 6. — Tout animal primé devra 
rester au moins trois mois dans le d 
partement. 

Art. 7. — La Commission aura la fa-
culté de reporter d'une section dans l'au-
tre les prix qui n'auraient pas été méri-
tés, ou même d'employer les fonds ainsi 
disponibles à majorer les prix attribués 
à des animaux jugés absolument remar-
quables, et à créer des prix supplémentai-
res. 

Art. 8. — Les animaux que leurs pro-
priétaires auraient placés dans une sec-
tion dans laquelle ils ne doivent pas con-
courir, pourront être remis dans celle i 
laquelle le jury estimera qu'ils devront 
appartenir. 

Art. 9. — La Société d'Agriculture de 
la Loire-Inférieure et le Comice de Saint-
Nazaire, ayant convenu de tenir le mêm: 
jour leurs réunions, il a été décidé ce 
qui suit : 

1* Un même jury commun examinera 
et classera les animaux exposés au Con-
cours ; 

2° Tous les animaux porteront un nu-
méro d'ordre qui leur sera distribué sur 
le champ du Concours $ 

3° Lorsque le classement gênerai sera 
terminé dans chaque section, les prix de 
la Société d'Agriculture seront attribués, 
sans distinction, aux premiers animaux 
inscrits sur chaque liste, jusqu'à concur-
rence des prix à distribuer, et ceux du 
Comice de Saint-Nazaire seront attribués 
aux animaux des cantons de son ressort 
dans l'ordre où ils figureront sur la liste 
générale. 

Les décisions du jury sont sans appel, 

PRODUITS AGRICOLES ET RUCHERS 
Art. 10. M Des prix en argent seront 

offerts aux plus beaux produits agricoles 
vu horticoles, fruits compris, de toutes 
sortes. 

EXPOSITION DE MACHINES AGRICOLES 
Art. 11, — Peuvent y prendre part, tous 

les industriels ou représentants autorisés, 
sans distinction de région. 

Les machines ne seront l'objet d'au-

cune récompense ni d'aucun classement. 
Les déclarations devront, pour ce Con-

cours, parvenir à la Mairie de Saint-Na-
zaire, le dimanche 15 juin au plus tard. 

AVIS. ~ Les Compagnies de chemins 
de fer de l'Etat et d'Orléans accordent 
une réduction de 50 o/o sur le transport 
des anbnaux, instruments et produits qui 
devront figurer à ce Concours, à la condi-
tion que les expéditeurs fassent la demande 
de cette bonification, en faisant leur dé-
claration d'expédition, et qu'ils paient le 
tarif entier à l'aller, le retour devant être 
accordé gratuitement. 

Pour obtenir le programme détaillé, 
adresser les demandes à M. MERLAJÎÏ, 

secrétaire général de la Société d'Agri-
culture, à Nantes, 5, rue Fanny-Recoqt. 

Nantes, le 1" juin 1926. 
Le président de la Société d'Agriculture, 

W DE SKSMAISONS, 
Conseiller général. 

Le secrétaire général, 
R. MEBLAÎiT. 

HORAIRE DES TRAINS : Départs <|e 
Nantes 5 h. 35 et 5 h. 57. -~ Retour j : 
Départs de Saint-Nazaire 15 h, 32 iet 
16 h. 46. 

A propos ki plaintes motivées 
par la mauvaise qualité (lu Lait 

Avec la plus entière bonne foi, un pro-
ducteur peut parfois livrer si la clientèle 
un lait défectueux. Il en résulte des récla-
mations fort ennuyeuses. Lorsqu'une plain-
te concernant la mauvaise qualité du lait 
arrive au producteur, il faut, de toute ur-
gence, faire une enquête approfondie qui, 

» . ». «~ »* •*»» '■■ .pause' 
exacte de l'altération du lait et les nioyeas 
d'y remédier. 

On examinera successivement les points 
vivants : 

L ■.— ETAT DE SANTÉ DES VACHES LAITIÈRES 

Chacune des laitières sera examinée 
avec soin, d'abord au point de vue de 
l'état de santé générale, ensuite en s'atta-, 
chant spécialement à l'état de la mamelle. 

Pour vérifier l'état de la mamelle, il 
convient de palper attentivement la ma-
melle dans toutes ses parties, après quoi 
on examine attentivement le lait fourni 
par chacun des trayons. Une épreuve de 
dégustation est indispensable. On la com-
plète, s'il y a lieu, par une analyse son|-
maire des laits recueillis, 

II. — ALIMENTATION DES VACHES LAITIÈRE? 

L'attention devra se porter sur la qua-
lité des fourrages distribués aux femelles 
laitières. Les fourrages avariés, les dé-
chets industriels mal conservés ou moisis, 
sont une cause fréquente d'altération du 
lait. 

Ces considérations sont particulièrement 
importantes dans le cas où le lait est 1** 

vré à une fromagerie. 

III. — PROPRETÉ DES BIDONS ET USTENSILES 

UTILISÉS DANS. LA MANIPULATION BU LAIT: 

Les ustensiles malpropres, les bidons 
mal lavés et non ébouillanté», contaminent 
très rapidement le lait. 

Nous avons déjà insisté sur la nécessité 
d'entretenir, avec le plus grand soin, la 
vaisselle laitière. Répétons que la règle à 
suivre se résume en deux mots : propreté 
et asepsie 

IV. ** ETAT DÉ L'ETABLB ET DE LA LAITERIE 

Indépendamment des conditions géné-
rales d'hygiène s'appliquent à tous les lo-
caux d'une ferme, il faut s'assurer que 
l'étable et la laiterie ne sont pas infectées 
par des microbes contagieux. 

Bien souvent une désinfection totale des 
locaux fait disparaître certaines altéra-
tions du lait. C'est le cas en particulier 
pour les laits amers et filants. 

Nous verrons prochainement comment 
on peut, à peu de irais, procéder à une 
désinfection efficace d'un local contaminé; 

V. m PROPRETÉ DU VACHER ET DE SES .«DES 

Enfin; il est bon de se rendre compte 
de la propreté des mains et des vêtements 
du vacher, au moment surtout où s'effec-
tue la traite. La propreté n'est pas un 
luxe contrairement à ce qu'on croit trop 
volontiers, mais une nécessité impérieuse. 
La meilleure des vaches laitières ne peut 
fournir un lait pur et sain que si l'étable 
est bien tenue et si le vacher lui-même est 
propre. H convient de ne pas oublier cette 
vérité élémentaire. 

Georges RAV^ 

PïOfesseuT à l'Ecole Nationale d'Agriculture 
de Rennes. 

Extrait du Journal The Financial Times 
du 29 avril 1926 (TRADUCTION) 

Diminution de la demande du 
Nitrate de Soude. Concurrence 
des produits azotés synthé-
tiques. \ 

Nécessité impérieuse d'une réduction " 
de la taxe chilienne d'exportation 

Les modifications soudaines qui vien-
nent de se produire dans les perpectives 
de l'industrie chilienne du nitrate de sou-
de et les causes qui ont déterminé la mau-
vaise situation actuelle sont expliquées 
dans l'article ci-après î 

La principale de ces causes est le recul 
de la consommation et la concurrence 
croissante des engrais synthétiques. L'in-
dustrie chilienne du nitrate de soude doit 
surmonter ces obstacles si |îfe désire 
maintenu sa prospérité. 

L'article ci-dessous souligne que U Chili 
a une responsabilité particulière', à Fégard 
des producteurs de nitrate de soude et il 
demande que le Gouvernement chilien 
vienne en aide à l'industrie en réduisant 
la taxe d'exportation afin d'éviter que la 
fermeture de nombreuses « Officinas ». ne 
détermine le ehômage des ouvriers, 

. « : 
» ». 

Article spécial du Financial Times. 
La situation actuelle de l'industrie ni-

tratière a été expliquée hier à un repré-
sentant du « Financial Times s au cours 
d'une interview avec MM. Aikman (Lon-
don). La consommation mondiale du ni-
trate de soude pour les douze mois se ter-
minant au 30^juin 1920 s'élèvera probable-
ment à 2.000.000/2.050.000 tonnes contre 
2.340.000 l'année dernière, et 2.190.000 t. 
l'année précédente. Suivant MM. Aikman, 
les raisons qui ont motivé ce recul dans 
la consommation sont les suivantes, dans 
leur ordre d'importance : 

1° Concurrence des engrais azotés syn-
thétiques et bas prix auxquels ils ont été 
vendus ; , , 

2* Fluctuations violentes du change et 
déprédation continuelle du franc tant en 
France qu'en Belgique qui sont les mar-
iés les plus importants d'Europe. 

3" Bas prix du coton et du sucre de bet-
teraves pour lesquels le nitrate de soude 
est employé libéralement ; 

4* Méthode défectueuse, de distribution 
du nitrate de soude. 

Bien que la vente du nitrate de soude 
soit centralisée et que les prix soient fixés 
a-ï. Chili, * 

la vente dans lus marchés de consom-
mation n'est pas contrôlée, de sorte que ia 
fixation des prix devient inopérante et la 
vive concurrence qui existe entre les di-
vers importateurs est extrêmement préju-
di-utole à la consommation de cet enyrain. 

Il résulte de ce qui précède un manque 
de confiance de la part des négociants de 
l'intérieur qui distribuent le nitrate à la 
culture et en outre, ces négociants sont 
fréquemment obligés de revendre sans bé-
néfice et même à perte. Cette manière de 
faire constitue la pire des propagandes 
pour le nitrate en Europe attendu que, sur 
la vente du sulfate d'ammoniaque et des 
autres produits azotés synthétiques, le né-
gociant de l'intérieur est à peu près tou-
jours assuré de recevoir une commission 
satisfaisante. 

Le fardeau de la taxe d'importation 
est trop lourd 

Si l'on veut placer le nitrate de soude 
de manière à lui permettre de concurren-
cer avec succès les engrais synthétiques, le 
point le plus important est d'en réduire 
le prix, ce qu'il sera impossible de faire si 
le Gouvernement chilien n'accepte pas de 
coopérer à cette réduction en diminuant 
la taxe d'exportation. 

Il y a un an les producteurs de nitrate 
de soude ont proposé au Gouvernement 
chilien de réduire les prix de £2:- par 
tonne s'il acceptait de réduire d« £ 1 > par 
tonné la taxe d'exportation. 

Depuis cette date, de nouvelles taxés at-
teignant 7 à 10 shillings par tonne ont été 
imposées à l'industrie nitratière au Chili 
(en dehors de la taxe d'exportation qui 
s'élève à £ 2 : 12 ; 6 par tonne) sous la 
forme d'impôts sur le revenu et de com-
pensations ou de bénéfices à réserver aux 
ouvriers et aux employés, de sorte qu'il 
est extrêmement douteux que les produc-

| teurs, à l'exception de ceux produisant 
le meilleur marché, pourraient faire face 
aujourd'hui à la réduction qui avait été 
proposée il y a un an. 

On peut prétendre que le Chili n'est pas 
dans une situation qui lui permette de ré-
duire actuellement la taxe d'importation, 
mais, n cela, MM. Aikman répondent que; 
si le Gouvernement Chilien ne consent pas 
à cette réduction, les revenus qu'il retire 
des taxes sur le nitrate de soude, diminue-
ront considérablement et qu'il n'y a rien à 
gagner à ne pas faire aujourd'hui ce qui 
devra être fait un peu plus tôt ou un peu 
plus tarde 

Les ventes doivent diminuer ?
5 

Etant donné les stocks considérables 
qui devront être reportés à la fin de la 
présente saison nitratière , 

il est certain que les ventes qui seront 
faites par les producteurs au cours de la 
prochaine campagne seront en diminution 
sensible si les prix sont maintenus à leur 
niveau actuel et qu'elles n'atteindront pro-
bablement pas plus de 1.250.000 à 1.500.000 
tonnes. 

Dans ces conditions, le Gouvernement 
chilien subirait une sensible diminution 
sur le montant des droits d'exportation à 
cause de la diminution des expéditions et 
aussi du fait (et cela serait sans doute en-
core plus important) de la fermeture de 
probablement 50 pour cent des « Ofici-
nas » actuellement en exploitation et de 
la nécessité qui en résulterait de subvenir 
aux besoins des ouvriers qui se trouve-
raient ainsi sans emploi. 

Il est en conséquence difficile de penser 
que le Gouvernement chilien continuera 
à ignorer la nécessité urgente de venir en 
aide à l'industrie nitratière au moyen 
d'une réduction des droits d'exportation. 
Toute la vie commerciale du Chili dépend 
de la prospérité de l'industrie nitratière. 
Beaucoup d'autres pays ont trouvé à un 
moment donné leurs industries nationales 
dans une situation aussi précaire que le 
Chili trouve actuellement l'industrie du ni-
trate de soude et ils sont tous venus à leur 
aide. Par exemple le Brésil a eu plus 
d'une fois l'occasion de venir en aide au 
commerce du café et Cuba recherche en 
ce moment le moyen de résoudre la crise 
sucrière ; il serait inconcevable que les 
personnalités de yajeuç qui dirigent les 

affaires du Chili continuent à ignorer la 
nécessité de prendre immédiatement les 
mesures indispensables pour permettre 
aux producteurs d'offrir leur marchandise 
sur les différents marchés mondiaux à un 
prix qui puisse concurrencer avec succès 
les produits synthétiques. 

Il faut que les prix soient suffisamment bas 

Si les prix étaient diminués, il n'y au-
rait aucune difficulté à trouver dans les 
différents stades du commerce une métho-
de convenable de distribution qui encou-
ragerait le négociant en engrais à vendre 
du nitrate de soude de préférence aux pro-
duits synthétiques, d'autant plus que le ni-
trate de soude du Chili a une clientèle qui 
lui est attachée et qui a démontré sa va-
leur au cours d'une longue période d'an-

Dans l'esprit: de Messieurs Aikman un 
abaissement Sensible des prix du nitrate 
de soude du Chili permettrait d'envisager 
un accord entre les différents producteurs 
de sulfate d'ammoniaque e' d'engrais azo-
tés synthétiques pour l'établissement des 
prix à une limite qui assurerait à chacun 
des produits une proportion raisonnable 
de la consommation mondiale d'azote. 

Si l'on considère que le prix aetuel de 
revient net franco bord au Chili pour.le 
producteur sans tenir compte des droits 
d'exportation, ne dépasse pas & 5 : 10 :- à 
£ 6 : 10 :- par tonne, il n'y a pas de crainte 
à avoir eh ce qui concerne l'avenir de l'in-
dustrie nitratière, bien que les perspecti-
ves immédiates n'apparaissent pas très sa-
tisfaisantes. Le prix auquel le sulfate d'am-
moniaque synthétique est vendu aujour-
d'hui varie, suivant les marchés, de £ 10 :-
à £ 12 :- par tonne. 

La baisse sensible qu'ont subie les va-
leurs nitratières au cours de la semaine 
écoulée semble avoir escompté largement 
1G préjudice qui pourrait être causé aux 
producteurs par une réduction dans le 
prix de vente et les obligations ultérieures 
qui en découleraient suivant la clause de 
baisse. 

(L'Engrais). 

La Valeur de la Terre en Bretagne 
En 1914, la situation de la Bretagne 

était caractérisée de la façon suivante : 
« C'est, à tous égards, l'un des meilleurs 

pays de France, et la première place lui 
appartient sans conteste, si l'on se place 
uniquement au point de vue immobilier. 
Ce n'est pas que la propriété y ait atteint 
dans l'ensemble les valeurs élevées que 
l'on rencontre dans certaines contrées, en 
Flandre, par exemple, mais c'est le pays, 
le seul pays (Sologne exceptée), où la 
propriété ait subi une hausse continue et 
où les transactions aient toujours présenté 
de telles facilités qu'il suffit toujours de 
vouloir vendre pour Tendre à des prix 
toujours plus élevés d'année en année. La 
situation bretonne devrait être la situation 
de la France entière, si une régression 
passagère n'atteignait point notre race. » 

La Bretagne reste, comme avant la 
guerre, le pays de France où la situation 
immobilière est la meilleure et où l'on 
constate les coefficients de hausse les plus 
élevés. 

Si la guerre a accentué, dans certaines 
régions, le détachement de la profession 
agricole, en Bretagne, au contraire, le pay-
san s'est presque partout attaché plus 
étroitement à sa terre. 

La paysannerie bretonne maintient soli-
dement ses effectifs ; opiniâtre au travail, 
et ayant conservé ses traditions de vie 
simple, elle a développé beaucoup l'im-
portance de ses épargnes ; elle s'est mise 
ainsi en mesure d'acheter la terre qu'elle 
exploitait ; l'accroissement de sa puissance 
d'achat coïncidait d'ailleurs avec l'appau-
vrissement des anciens propriétaires fon-
ciers non exploitants, essayant de relever 
leurs ressources par la mobilisation de 
'cur fortune. ! 

La poussée du paysan breton vers la 
terre est d'autant plus forte qu'il n'a placé 
sa confiance qu'en elle pour employer ses 
économies, surtout en raison des désillu-
sions produites par ses premières tenta-
tives de placements mobiliers. 

Aussi, les biens ruraux ont-ils, en beau-
coup d'endroits, changé de mains. Leurs 
nouveaux propriétaires les détiennent 
maintenant solidement et ne les laisseront 
pas échapper comme Teurs prédécesseurs. 
Certes, beaucoup de grands domaines 
subsistent encore (surtout dans le dépar-
tement des Côtes-du-Nord), mais ils de-
manderont un effort sans cesse plus grand 
pour être conservés par lés vieilles familles 
qui les détiennent. 

Depuis deux ans, la situation du marché 
immobilier s'est complètement transfor-. 
niée. A l'heure actuelle, le mouvement de 
transactions immobilières, qui avait atteint 
jusqu'en 1924 une activité prodigieuse> 
s'est considérablemen ralenti. Les acqué-
reurs sont aussi nombreux, mais les ven-
deurs se sont raréfiés au point que, dans 
certaines régions, on ne trouve plus une 
ferme à vendre, Et, pour cette raison 
même, la valeur de la terre progresse cons-
tamment. 

Aujourd'hui, par comparaison avec la 
valeur de 1914, la valeur vénale de la terre, 
exprimée en francs-papier, a au moins 
doublé en Bretagne. Elle a, beaucoup plus 
souvent triplé $ dans certains cas fré-
quents, elle a quadruplé ou même quin-
tuplé. 

Avant la guerre, les prix variaient de 
1.000 à 3.000 fr. l'hectare dans les aones 
de culture ordinaire ; ils allaient beau-
coup plus haut dans les sones de culture 
maraichirty J7 

Voici l'indication de quelques valeurs 
i»" :"-.;-..': '^;r ^<%^.. 

llle-tt-VHaine i 
Région de Renues....... 

—r de Combourg... 
Saint-Malo 

Plus ae \jm fr. nu 
2.000 à 9.000 fr. l'fl» 
3.000 à 6.000 fr. l'H# 

C6tes-du-Nord' 
Dinan 2.000 à 3.000 fr. l'H» 
Sainl-Brieuc-Laiiuion ... 2.600 à 3.000 fr. l'Hl 

(Prix plus élevés pour la zone des primeurs) 
Loudéae 1.200 à 1.500 fr. IUi 

Finistère "t 
Léonnais et ïrégorrois. 6.000 à 12.000 fr l'Ha 

et ménie jusqu'à Î8.000 fr. l'Ha 
Douarucnez-Quimper .... 2.000 à 3.000 fr. l'Hrt 

Morbihan 
Enseirnble ..... 1.000 à 1.500 fr. l'Ha 

Nous , indiquons ci-dessous quelques prix 
de vente d'après-guerre, qui donnent une 
idée des tendances des valeurs actuelles. 

Annto Caulo» 
lilc-et-Vilainm 

Superficie 
ha. a. es. 

11 5Q 00 
53 22 96 

Tm l'f.àl'Ht 
fr. fr. 

138.000 12.000 
270,000 5.07J 

1924 Maure 
1925 Rennes 

(La même ferme avait été vendue en 1862 l 
112.000 francs). 

1925 Héiié 12 50 70 81.000 6.480 
1925 Châtcauboing ... 25 33 25 180.000 7.100 

(La même ferme, avec d'autres parcelles, 
d'une contenance totale de 33 Ha 73 a. 44 q 
avait été vendue 60.000 francs en 1888. -à 
65.000 francs en 1893). 

1925 Saint-Malo 4 00 00 

(Cette petite ferme a été estimée pour pars 
tatfc 150.000 fr., soit 37.500 fr. l'hectare.. ' 

Morbihan 

1924 St-Jean-Brévelay 4 27 78 53.000 12.404 
1924 Band 16 51 47 88.000 5.33, 

(Cette ferme avait ^té acquise par parcellcf 
de 1898 h 1906 moyennant 31.405 fr.). 

1921 Grandchamp .... 15 47 00 48.00*0 3.101 

(Cette ferme avait été adjugée «n 1891 
moyennant 16.100 fr.). 

$ôtes-dn-Nord 
53.000 3.830 

» » ..... „ •12 86 20 50,000 3.90O 
60.000 3.050 
30.000 3.330 

1924 a  4 40 40 35.000 8.130 
31.500 6.700 

1923 Plaucoët 40.900 4.100 
1922 Matignon  2 50 60 31.000 12.400 

» » 27.000 13.30» 
1924  1 87 45 16.050 3.550 

» Gouavcc * 65.000 5.020 
U l> .  57 00 00 133.000 2.333 

(Cette ferme comportait 18 hectares de landes 
rocheuses). 

1923 Lannion „  31 97 22 105.000 8.770 
1924 Châteaulaudrcn.. 4 20 10 38.990 9.280 
1926 Plouba ,  10 33 10 60.000 5.300 

1925 EiaieiiB.ee 
» l'ieybea . 

Finistère 
1920 Lesneve» 2 52 24 92.400 36.660 

» » 45 30 14.500 32.220 
" » - 2 06 94 77.900 37.833 

1924 Pont-Croix ....... 8 05 96 144.200 19.100 

(Ferme estimée, «n donation-partage, 40.000 fr. 
en 1919). 

.. ao 95 58 ÎO2.600 5.183 

.. 2 47 00 36.900 14.700 
» 12 00 00 114.000 9.500 

». " 12 00 00 100.200 8.30O 
» » 12 80 00 102.000 8.300 
» » - 8 00 00 75.000 9.300 
» Oniniperié 23 00 00 115.000 6.740 

»' " - 21 00 00 210.000 10.000 
»: -»" 21 00 00 3 00.000 4.760 
»! "' - 18 69 00 92.000 5.000 

»' « 27 00 00 200.000 7.400 
*' ». 16 00 00 145.000 9.000 
»'. » ........ 15 00 00 300.000 6.660 

(Sans le eanton de Quimperl*, une ferme de 
47 hectares, estimée 54.000 fr. en 190-ï, 
90.000 fr. en 1920, 160.000 fr. en 1925, se 
vendrait aujourd'hui plus de 200.000 fr.). 

Comme on le voit, les valeurs présentent 
des écarts considérables en Bretagne. On 
peut dire qu'elles comportent actuelle-
ment toute la gamme des prix, avec las: 
landes schisteuses des sommets des mo:it< 
d'Arrhée, qui se vendent pour la litière 
de 500 à 800 francs l'hectare, jusqu'aux 
terres à primeurs du Léonnais qui se tien-
nent le plus souvent entre 20.000 et 40.000 
francs l'hectare. Les terres de culture sont 
passées de 1.000 à 3.000 francs en 1914, 
entre 3.000 et 12.000 francs aujourd'hui. 
Les terres à primeurs, de 6.000 à 12.000 
francs en 1914, se sont élevées aujourd'hui 
entre 20.000 et 40.000 francs. 

Et les valeurs locatives commencent à' 
subir la progression des valeurs vénales i 

Près de Saint-Malo (I.-et-V.), où les ter-
res à primeurs se louaient de 300 à 400 
francs l'hectare au maximum, nous avons 
relevé des locations récentes et encore 
exceptionnelles sur la base de 1.300 et 
1.500 francs l'hectare. 

Dans le canton de QuimperhA {Finistère)^ 
des baux sont passés de ! 

1.300 fr. ta 1914 à «.500 tr. *o 192?" 
1.000 fr„ H à 3.5O0 fr. 
1.030 fr. <$[ â 3.800 fr. U 
1.300 fr. à 4.500 fr. ^ 
1.200 fr. 4» H 4.000 fr. m 
1.800 fr. M' k 6.400 fr. t-i 

Et, d'autre parf, on constaté, h l'heur* 
actuelle, une tendance à adopter les baus 
en nature. 

Dans la région de Fougères (Ille-et-Vi-
laine), nous avons relevé, en 1924, un hall 
très complexe en nature, où le fermage; 
était représenté par le prix de i 

350 kg. de viande de bœuf, 75 kg de viande 
de porc ; 1.500 kg. de froment, 500 kg. d'avoine^ 
1.000 kg, de pommes, 100 kg. de beurre, eto. 

Dans le canton de Rennes, dès 1920> 
nous avions relevé le bail suivant, s'applit 
quant à une ferme de 35 hectares, qui était 
louée antérieurement 2.300 francs. 

Le nouveau fermage se décomposait 
comme suit s 

Somme en argent : 1.000 francs. 
Prix de vente de 3.000 kg. de bie. 

■-<< H 1.500 kg. cVavoiné, 
m tilt 3.000 kg. d'orge. 
»-i tri, 500 kg. de blé noir. 

M 2.000 kg. de foin. 
M ifejj 1.000 kg de paille de blé. 
«j [m 3*0 kg. da beurre, 



i
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Dans d'autre* région», et notamment 
dans certaines parties des Côtes-du-Nord, 
on tend plus rationnellement à représen-
ter le prix du- fermage par une seule den-
rée : le blé. On détermine le nombre de 
quintaux de blé nécessaires en 1914 pour 
Obtenir le prix du fermage ancien, et on 
réduit un peu ce chiffre pour compenser 
l'augmentation des frais généraux de cul-
lurc. 

Dans le Finistère, au contraire, les culti-
vateurs semblent hostiles à tout autre fer-
mage que celui fixé en argent. En revan-
che, ils sont prêts à consentir une grosse 
augmentation de leurs fermages : trois ou 
quatre fois ceux de 1914. Mais là, il est 
parfois très difficile de déterminer le prix 
d'un bail en raison de certaines conven-
tions particulières très délicates à chiffrer. 

En résumé, nous constatons en Bre-
tagne une tendance constante à la progres-
sion, ou, pour mieux dire, tendance vers 
3cs valeurs-or de 1914, avec précisément 
pour limite cette valeur-or de 1914. 

La Bretagne est le pays de France où 
îa situation foncière est la meilleure et 
où la hausse est la plus forte. Cependant, 
la terre n'a presque jamais retrouvé sa 
valeur-or de 1914. 

Si la vitalité bretonne était celle de 
toute la France, notre pays serait la plus 
puissante nation d'Europe. 

Mais il y a la Gascogne; la Limagne et 
'd'autres pays qui font contrepoids et quel 
'contrepoids I 

Pierre (^ior c.t Joseph MICHEL. 

(La Semaine)^ 1 
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Marché Mondial 
des Grains 

On lit dans le Corn Trade News du l01 

Juin i 

BLE, — Acheteurs du Continent et des 
Iles Britanniques ont participé aux affai-
res durant la semaine écoulée et quoique 
le volume de transactions signalées n'ait 
pas été considérable et que dans les der-
niers jours la demande eût tendance à dis-
paraître, il n'en est pas moins évident, 
d'après les statistiques d'expédition, que 
des achats sur ime grande échelle ont été 
pratiqués récemment. On s'attend d'autre 
part à ce que les acheteurs reviennent au 
marché, car il n'est pas douteux que les 
disponibilités de blé soient réduites dans 
la plupart des pays importateurs. Les em-
barquements mondiaux de la semaine 
écoulée ont été considérables, mais bien 
répartis. Le flottant destiné à l'Europe 
s'est accru de 900.000 quarters. 

Les Etats-Unis et le Canada signalent un 
chiiTce de réceptions primaires qui doit 
être considéré comme important eu égard 
à la saison avancée : 4.816.000 bushels 
pour 1S premier^ de ces pays, contre 
'3.886.000 la semaine précédente et 5 mil-
lions 793.000 il y a un an ; 5.181.000 pour 

!Ie second, contre 1.541.000 l'an passé. Le 
classement du grain à "Winnipeg continue 
à dénoter une forte proportion (40 p. 100) 
de qualités ne répondant pas au règlement, 
mais il est bien certain que ce blé refusé 
contient une bonne proportion pouvant 
convenir pour la mouture. 

Dans la position générale du marché, 
peu de modifications notables. Les fluctua-
tions de prix se sont effectuées dans 
d'étroites limites ; elles ont été surtout dé-
terminées par les nouvelles de la tempé-
rature et des récoltes dans l'Amérique du 
&ord, puis par la continuation d'achats 
pour compte de l'Angleterre et du Conti-
nent. Les derniers jours, les prix ont bais-
sé sous l'influence des embarquements im-
portants et de l'approche de la moisson 
américaine. 

Les achats effectués ces derniers temps 
iont mis en relief la situation favorable 
des détenteurs de blé ; il est maintenant 
hors de doute que les approvisionnements 
des pays importateurs européens sont fai 
pies. En Allemagne notamment, les dispo-
nibilités de blé indigène paraissent pres-
que épuisées, de sorte que les vendeurs de 

terme » à Berlin ont présenté à la livrai-
ion un mélange de Manitoba et Plata, ce qui 
Ti'a pas été sans provoquer quelques vives 
protestations. La France s'intéresse davan 
tage aux cours et les autres pays continen 
taux absorbent des quantités rondes, prin 
«ipalement l'Italie et la Belgique. En An-
gleterre, les arrivages commencent à pren-
dre beaucoup plus d'importance, mais il 

.faudra encore des achats bien plus consi-
dérables d'ici le 31 août. La prime obte 
nue à Londres par le N. Manitoba n0* 1 
,et 2 indique clairement combien allégées 
ont été les réserves de la meunerie pen 
Jdant et depuis la grève. Les vendeurs de 
blé disponible devront continuer à trou-
ver de bons débouchés, car il n'y a pas 
lieu d'attendre de gros arrivages de blé 
américain nouveau avant la mi-août ; on 
.peut même être d'avis que ce n'est qu'à 
la fin de ce mois que cette provenance se-
ra réellement abondante sur les marchés 
importateurs. A l'origine, de bons appro-
visionnements vont être disponibles en 
juillet, mais il faudra compter aussi, à ce 
moment, avec une très importante deman-
de de la meunerie américaine qui n'hési-
tera probablement pas à surpayer pour 
obtenir des livraisons rapides, car on con-
tinue à signaler que la récolte n'est pas 
^précoce. 

La campagne d'expédition de printemps 
bat son plein au Canada et les pays impor-
tateurs dépendent surtout de cette source 
d'approvisionnements pour combler leurs 
besoins Jusqu'aux prochaines moissons. 
L'excédent canadien est donc la base 
réelle de F.app.w.yisiennejnent mondial en 

ce moment ; cependant la Russie s'est de 
nouveau placée au premier plan de l'at-
tention et les pays'danubïei V fournissent 
eux aussi de bonnes contributions, si bien 
que le Sud-Est de l'Europe a fourni, avec 
175.000 quarters, un total suffisant pour 
influencer la marche des cours sur le mar-
ché international. Les expéditions légères 
de l'Argentine se sont 'rouvées contreba-
lancées par une contribution l'Austra-
lie qui a atteint un chiffre inattendu : ce 
dernier pays, de même que l'Amérique, se 
débarrasse de toutes ses réserves afin de 
bénéficier des hauts prix obtenus par les 
livraisons promptes. L'ensemble des quan-
tités dirigées sur l'Europe la semaine der-
nière s'est ainsi élevé à 1.850.000 quarters, 
quantité qui trouvera son'-utilisation, mais 
qui par son importance a certainement 
amélioré les perspectives pour les ache-
teurs, surtout si l'on considère que d'au-
tres bons embarquements suivront certai-
nement ceux qui viennent d'être constatés. 

Les nouvelles des récoltes reçues la se-
maine passée ont été mélangées. Aux Etats-
Unis quelques pluies sont tombées là ou la 
sécheresse régnait ; néanmoins les avis 
concernant le blé d'hiver ne sont pas uni-
formément bons — pas plus d'ailleurs que 
ceux relatifs au blé de printemps. D'après 
un câble refu samedi, l'épi est petit dans 
le Kansas et les estimations fti la produc-
tion se trouvent réduites dans toutes les 
directions, dans le Sud-Ouest. En Europe, 
la situation laisse à désirer et les perspec-
tives présentes sont bien inférieures à l'an 
passé. En Russie et dans les Balkans, les 
récoltes paraissent en bonne posture ; il 
est toutefois prudent de ne pas trop comp-
ter sur cette production. 

Pour conclure, les facteurs les plus im-
portants de la situation, en ce moment et 
dans les prochaines semaines, sont et res-
teront la rareté du blé indigène dans les 
pays importateurs européens et la situa-
tion du nouveau blé d'hiver américain. A 
cet égard, en dépit de quelques pertes, on 
peut escompter une grosse quantité. 
D'après certaines estimations, on envisa-
ge jusqu'à 200 millions de bushels dans le 
Kansas, outre les fortes productions de 
l'Oklahoma et du Texas, Etats qui consti-
tuent la récolte de blé dur et qui fournis-
sent en grande partie l'excédent pour l'ex-
portation. Il n'est pas besoin de calculs 
compliqués pour montrer que si ces Etats 
réunissent quelque 280 millions de bus-
hels contre les 110 millions récoltés l'an 
passé il y aura un gros contingent pour 
l'exportation. Une évaluation va jusqu'à 
prévoir une récolte américaine totale ■— 
blé d'hiver et blé de printemps •— de 800 
millions de bushels, ce qui devrait donner 
pour l'exportation environ 43 millions de 
quintaux. La nouvelle récolte de blé d'hi-
ver est offerte de 50 sh. 6 d. à 51 sh. 6 d. 
les 480 Ibs, mais les vendeurs tiennent 
fermement les cours car cet excédent ne 
pèserait1 pas du tout sur le marché, au Cas 
où une autre récolte importante se trou-
verait amoindrie. 

mélanges ordonnés, Seigle de Bretagne 
120 à 121 fr. 

Avoine toujours assez demandées par 
le commerce qui a peu d'approvisionne-
ment. Les grises de Bretagne valent 120 
francs ; les blanches et bigarrés de Bre-
tagne 116 à 117 fr. Les noires semblent 
épuisées. 

En sarrazin, la Bretagne tient 121 à 
122 fr. départ grands réseaux. 

Les orges de mouture valent de 113 à 
115 fr., mais elles sont rares, et les dé-
tenteurs ne cèdent pas à ces prix facile-
ment. 

La hausse du blé a naturellement 'tariciié •] 
une hausse du pain. 

Cours des Marchés de gros 

MOUTONS 13.254 600 
Vente très calme. 

PORCS 3.154 » 
Vente difficile. 

.se?-: • -
COURS OFFICIELS 

On. cote par kilo de viande nette L 

Bœufs .... 
Vaches 
Taureaux 
Veaux .... 
Moutons . 
Porcs 

lr"<{. 
9 90 
9 90 
8 40 

13 30 

9 30 
8 80 
7 70 

12 10 
14 20 10 40 
13 » 10 86 

S" q. Ext?. 
7 10 10 40 
7 > 10 60 
7 20 8 70 
9 50 14 30 
9 30 15 30 
8 86 13 14 

Sauf variations 
et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 

Nantes, le 11 juin 1920. 
NOMINAUX PRIX DES [QO KILOS 

Froment 1925 178 à 180 
Seigle » 122 à 124 
Avoine ....... » 120 à 122 
Orge mouture.. » 112 à 115 
Orge brasserie. » » à » 
Sarrasin » 122 à 125 
Son » 63 à 64 
Fèves « » ... à ... 

Le rédacteur de l'article hebdomadaire 
du Bulletin des Halles sur la situation 
agricole, constate que les plaintes sont 
unanimes dans toute la France sur le 
temps abominable que nous venons en-
core d'éprouver pendant la dernière se* 
maine. Toutes les cultures s'en ressentent. 
Les céréales ne donneront dans l'ensem-
ble qu'une récolte à peu près équivalente 
aux 5 ou 6 dernières. De plus le manque 
de soleil et par suite la chaleur provoque 
un retard sensible pour la maturation fu-
ture. L'épiage se fait en ce moment dans 
des conditions peu favorables, la florai* 
son se manifestant comme chacun le sa! 
dès la sortie des épis de leur gaine, et les 
fortes pluies, accompagnées de grand vent, 
étant toujours contraires à une bonne flo-
raison. 

Le gouvernement et le commerce se 
préoccupent justement du retard qui va 
certainement se produire dans la récolte 
et rendra la soudure infiniment plus dif-
ficile à réaliser. 

Cel seul suffirait à justifier la hausse 
rapide des cours du blé, si une autre 
cause, la hausse de la livre anglaise, n'é-
tait intervenue aussi elle rapide et exa-
gérée, rendant encore plus difficile toute 
importation de blés étrangers. 

Il nous est très difficile d'indiquer de; 
cours pour les blés, car entre le moment 
où nous écrivons cette note et celui où 
elle sera lue par nos adhérents il pourra 
y avoir des variations très brusques. 

Le Bulletin des Halles de mercredi 9, 
donne les prix suivants comme pratiqués 
ou tout au moins demandés au marché 
libre hebdomadaire dudit jour pour les 
blés de l'Ouest s | 

Beaucc et Orléanais, Tou-
raine, Loir-et-Cher, Sar-
the et Mayenne 184 à 185 S» 

Poitou et Vienne, Vendée, 
Loire-Inférieure ■. 183 à 184 »» 

Bretagne ,i 182 à 184 »» 

Or, ce même jour, le Comité départe-
mental des blés, farines et pains, a enre-
gistré les prix de 175 fr. pour le blé pris 
à la ferme et 180 fr. pour le blé sur -wa-
gon départ. Ces prix payés directement à 
la culture, 

La minoterie du rayon tenait la farine 
à 245 fr., mais sans aucun engagement. 

L'écoulement des sons est plutôt lent. 
Nous ne sommes pas, du reste, loin de là, 
dans la période de grosse consommation. 

Le seigle est toujours très demandé par 
la minoterie qui est tenue de pratiquer les 

Farine 240 à 245 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 140 s>» à 150 s? 
Paille .. — — 05-^-, 100*» 
Foin, les 500 le. en ville... 210 W À 220 
Paille —. — ... 135 à 140 »» 

VINS 
Nous ne pouvons que nous répéter de 

bulletin en bulletin. Les affaires sont plus 
que rares, disons même presque nulles. 
Aussi sommes-nous bien embarrassés pour 
indiquer des cours exacts à ceux de nos 
adhérents qui désirent se renseigner au-
près de nous. II est certain que la con-
sommation a suivi jusqu'ici un cours ré-
gulier et normal, mais qu'elle est alimen-
tée dans une très large proportion pa'' 
des vins importés ici d'Algérie ou du 
Midi. Par ailleurs la propriété paraît peu 
disposée à céder au-dessous des prix que 
nous donnons encore ci-dessous. La tem-
pérature contraire et le peu d'apparence 
de récolte dans les souches semblent jus-
qu'ici encourager et justifier cette façon 
de voir. 

Prix nominaux,^ récolte lSUô 

Muscadet 1" choix, haut degré 450 à SQ0 
Muscadet 1"' ch., degré courant 426 a 430 
Muscadet 2* ch., >. > 380 à 400 
Gros-plant 1" ch., »j ». 240 à 260 
Gros-plant 2* ch., ». » 180 à 200 

BESTIAUX 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif s ; 

1" o. 2*q. S'q. Extr. 
Boeufs 5 94 5 21 3 70 6 49 
Vaches 5 94 4 93 3 50 6 78 
Taureaux 5 04 4 32 3 60 5 39 
Veaux 7 98 7 02 5 23 8 58 
Moutons 7 10 5 05 4 19 7 90 
Porcs .. 9 10 7 60 6 20 9 20 

Paris-La Villette, lundi 7- juin. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 
Le temps est à nouveau pluvieux et frais 

niais le débit en viande abattue reste très 
médiocre, sauf pour le bœuf. 

«ROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 2.912; 
vaches, 1.450 ; taureaux, 440 ; soit un total 
de 4.802 contre 4.278 il y a huit jours. Res-
tant aux abattoirs 531 gros bovins contre 
038. 

La demande est très vive pour les beaux 
animaux <pii sont fort rares mais on dis-
cute âprement les sortes ordinaires qui 
abandonnent de trois à quatre sous par 
livre. 

VEAUX. — Amenés 2.493 contre 2.470 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 325 
contre 312. 

Vente en débâcle, la place étant sursa-
turée de marchandise. Il faudra que la bou-
cherie de détail baisse «es prix pour inciter 
à la chnftwimtiiKon. mais la culture se dé-
-bàrrasse de ses \eaux .en surnombre laute 
de fourrages pour l'avenir. 

MOUTONS. — Amenés 15.714 contre 
13.254 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 5.100 contre 4.180. 

Baisse de 5 à 10 francs par tète. 
PORCS. — Amenés 3.056 contre 3.154 il 

y a huit jours. Réserve sur pied aux abat-
toirs 610 contre 1.660. 

La tendance s'est un peu affaiblie. Les 
bons animaux ont conservé à peu près leur 
prix, mais il y a un léger recul dans l'en-
tredenx. 

Les prix sont établis ainsi : porcs mai-
gres extra, 9.20 le kilo vif ; bons porcs mai-
gres de pays, 8.70 à 9.10 ; maigres ordi-
naires et petite marchandise, 8.40 à 8.60 ; 
cochons épais de l'Ouest et du Centre, 8.70 
à 9 ; porcs du Midi, de l'Aveyron et du Sud-
Centre, 8.40 à 8.70. 

COCHES. — Vente calme ; ia cote s'éta-
blit entre fi et 7. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes 

\ PORCELETS. — Amenés 22 contre 26 il 
y a huit jours. Vente calme entre 200 et 
360 francs la pièce, suivant grosseur «t 
qualité, 

jParis-La V.iHette, lundi 7 juin. 
Amenés Invendus 

BŒUFS £912 ÏÏ5 
VACHES 1.450 145 
TAUREAUX , 440 31 

OFFRES ËT DEMANDES 
Ce service est absolument réservé à nos 

adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 2 fr. par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel, devra être trans-
mise à la publicité Yves BoiiUîEois, 19, 
rue Crébillon, à Nantes, 

OFFRES 
y*. — A vendre très bon gros-plant 

1923, 260 fr. la barrique prise chez le 
propriétaire. 

81. — A louer à îi fruits pour le mois 
d'avril 1927, une ferme de 33 hectares 
environ, située dans la commune de St-
Hilairc-de-Loulay (cheptel fourni par pro-
priétaire, si besoin). 

82. — A louer pour le 1" novembre 1920, 
à moitié fruits, ferme de 30 hectares, si-
tuée commune du Pin. S'adresser à M. 
Delaunay, notaire à Saint-Julien-de-Vou-
vantes. 

83. — A vendre : 1* Très bonne vache 
bretonne 2.000 fr.; 2° Superbes géants des 
Flandres, pure race, 4 mois, 50 fr. le cou-
iné» 

84. — A vendre un bon veau d'élevage, 
race Nantaise, âgé de 15 jours, livrable 
à 6 ou 7 semaines. Parents inscrits au 
Herd-Book. 

Paris-La Villette, lundi 31 mai. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

' Un orage a éclaté au moment du marché 
et une forte chute de pluie s'est produite. 
Le débit aux abattoirs est moyen mais la 
vente aux Halles est très médiocre. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 2.478; 
vaches, 1.300 ; taureaux, 500 ; soit un total 
de 4.278 contre 4.450 il y a huit jours. Res-
tant aux abattoirs 638 gros bovins contre 
1.242. 

Vente facile en raison de la quantité mo-
dérée offerte au marché. Hausse d'un à 
deux sous par livre. Les bœufs d'herbe 
assez nombreux sont très fermement tenus. 

VEAUX. — Amenés 2.470, contre 2.122 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 299 
contre 359. 

Vente très mauvaise et même en débâcle 
si l'on considère l'énorme difficulté de la 
vente. En fait, on a baissé de cinq à dix 
sous par livre. 

MOUTONS. — Amenés 13.254 contre 8.804 
il y a huit jours. Restant aux abattoirs 
4.130 contre 6.180. 

Les affaires ont été très calmes. La bonne 
marchandise a été assez facilement vendue 
mais les sortes secondaires om été d'un 
placement très lent. 

PORCS. — Amenés 3.154 contre 3.151 il y 
a huit jours. Réserve sur pied aux abat-
toire 1.660 contre 1.730. 

Vente difficile mais cours à peu près 
maintenus. Cependant la mauvaise mar-
chandise est d'un placement de plus en 
plus pénible. 

Les prix sont établis ainsi s porcs mai-
gres extras 9.20 le kilo vif ; bons porcs 
maigres de pays, 8.80 à 9.10 ; maigres ordi-
naires et petite marchandise, 8.30 à 8.50 
cochons épais de l'Ouest et du Centre, 8.70 
à 9 ; porcs du Midi, de l'Aveyron et du Sud-
Centre, 8.50 à 8.80. 

COCHES. — Vente très difficile ; la cote 
s'établit entre 6 et 7 francs. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes 

PORCELETS. — Amenés 26, contre 22 il 
y a huit jours. Vente très calme entre 180 
et 300 francs la pièce, suivant la grosseur 
et qualité. 

DERNIERE HEURE, 
Paris-La Villette, lundi 31 mai, 

* menés Invendus 

BŒUFS 2.478 82 
VACHES 1.300 50 
TAUREAUX 500 23 

Totaux.,... M 4.278 155 
Vente facile 

VEAUX ,u 2.4.10 420 
Vente très mauvaise, 

Totaux 4.802 291 
Vente plus difficile, 

VEAUX 2.493 390 
Vente en débâcle. 

MOUTONS 15.714 2.099 
Vente difficile. 

PORCS 3.056 m 
Vente difficile.!" 

COURS OFFICIELS 

Oii cote par kilo de viande nette "I 
l"q. 2"q. 3*q. Extr. 

Bœufs « 10 » 9 30 7 40 10 50 
Vaches 10 » 8 80 7 30 10 66 
Taureaux 8 40 7 60 7 10 8 80 
Veaux 12 30 10 40 9 » 13 50 
Moutons ..14 » 9 60 8 50 15 » 
Porcs 13 » 10 86 8 86 13 14 

Cours approximatifs conslaté's par kilo 
poids v. vif » i 

l"q. 2*q. S'q. Extr. 
Bœufs , 6 » 5 21 3 70 6 51 
Vaches 6 » 4 93 3 65 6 82 
Taureaux 5 04 4 26 3 55 5 46 
Veaux 7 38 5 82 4 95 8 10 
Moutons ...., 7 » 4 61 3 65 7 80 
Porcs 9 10 1 60 6 20 9 20 

Marché Talensac 

Nantes, le 11 juin 1926. 

Amenés Venta 
PB 

— 

ïaut 

IX 

Plus lai 

5 5 4.90 3.90 
7 7 4.90 3.90 

375 375 6.60 5.50 
315 315 6.60 5.50 

Porcs • • • * .... .... 

FOIRES ET MA RC! m 

85. — A vendre jeune taureau normand 
I mois, grand dévelomienicnt. issu de 

pere et merc normands. 

86. — A vendre Torpédo Ford, très 
bon état. Pneus confort, moteur extra. 

87. — A vendre, taureau reproducteur, 
17 mois, pur Cotentin, inscrit au Herd-
Book Normand. 

88. —- A vendre : 1" Cob Selle, 1 m. 58, 
tout repos, poids moyen, attelé au besoin, 
2.900 fr.; 2* Vache bretonne, jeune, petite 
taille, saine, douce, a vélé en mars. Prix, 

.850 fr.; 3" Conduite intérieure Talbot 
1921, 15 HP, 2 strapontins. Parfait état. 

89. — A vendre, jument pure ardennai-
se, 12 ans, garantie tout travail, pleine, 
poulinière parfaite. 

90. ■— A vendre, voiture anglaise, 4 
places, roues caoutchoutées. Très bon état. 

92. A vendre, châssis Renault 12 HP, 
1912, parfait état, 4 pneus état neuf. Pour-
rait faire camionnette. Essai, 4.500 fr. 

93 A vendre, Torpédo Charron 1919, 
15 HP. Bon état de marche. Prix à dé-
battre. 

94. — A vendre : 1* Une forte charrette 
à ressorts ; 2° Un petit camion de mar-
chand de vins ; 3" Une voiture à 4 roues, 
4 places, avec capote ; 4* Une pompe à 
vin, système Bignon, avec ses tuyaux. Le 
tout en parfait état. 

95. **! A vendre, forte jument, 15 ans, 
s'attelant et pouvant faire travaux agri-
coles, très facile à conduire. Prix très 
avantageux. 

96. r~ A louer pour le 25 avril 1927, 
une ferme de 30 hectares, située commune 
de Port-Saint-Père. 

DEMANDES 
27. — On demande à louer pour la sai-

son d'été (juillet à novembre), 1 cheval 
à 2 fins, de 1 m. 55 à 1 m. 62, très sage, 
pour petits travaux et voiture. 

28. — On demande de suite pour cam-
pagne, environs de Guérande, ménage ou 
séparément, homme pour jardin, toutes 
mains, sachant conduire, femme cuisiniè-
re, lessive, etc. 

29. — On demande pour le Croisic, jeune 
homme ou célibataire, pour aider jk la 
culture et au jardin. 

30. —> Jeune ménage demande place 
pour septembre. Le mari culture, sachant 
soigner et conduire chevaux ? la femme 
à la basse-cour. 

31. — L'Ecole Nationale d'Agriculture 
de Grignon (S.-et-O.), demande un bou 
vier, marié ou non, ayant une bonne con-
duite. Si marié, femme peut être em-
ployée aux travaux agricoles. 

32. On demande ménage jardinier, 
cuisinière. Place stable en Touraine. 

33. —r On demande pour environs de 
Nantes, un ménage, le mari toutes mains, 
la femme basse-cour, lessive, etc. 

34. — On demande un ménage, si pos-
sible avec enfants pouvant aider les pa 
rents ; le mari bon jardinier potagiste, 
la femme basse-cour, cuisine, service in 
térieur. 

PRODUITS DIVERS 
Sauf variation» 

SAVONS (Marques éiierses) 
Blanc, 72 % d'huile 510 »M 
Blanc, 64 ou 60 % d'huile 495 s»! 
Bleu pâle 430 »»; 

Les 100 JE. «n barres 6ur wagon Nantes ou 
en sortie d'octroi pour % caisse de 70 k, 
•nviron. 

Majoration de '4 fr. par 100 k. pour livrai-
sons eu moreeaax de 500 grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure,,72 % huile, en barres... 520 s»: 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure,, 72 ï'e huile, en morceau 522 » »; 
Les 100 k. par caisses de A0 k. en Sortie, 

d'octroi ou aur wagon Mantes. ; 
 m 11 1 ■ '»«»«««BeEBggggawBB» 

HUILE A MANGER 
Huile d'olive extra vierge garantie 

pure, l'estagnon de 10 k.... 125 »»]' 
l'estagnon de 5 k 63 50 

Huile de table extra douce La Dé-
licate, l'estagnon de 10 k...,.s 87 »»] 

l'estagnon de 5 k 44 50* 
Huile d'olive garantie pure, l'es-

tagnon de 10 k '. 135 >»; 
Huile de table La Cardinale, l'es-

tagnon de 10 k 90 
Franco toutes gares ou pris à Nantefc 

PRODUITS DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

. j.-..- .......ow.a irai ivv K. uiinuiiuiii 

Au cas où les commandes de nos adhé-
rents porteraient sur des marchandises 
logées en sac de moins de 100 k., nous? 
les prévenons que sans avis préalable 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 100 
kilos minimum. 

Riz Madagascar M. L. N" 2 S 
Riz Saigon N* 1. E 
Riz Saigon N" 2. Type Japon... | 
Brisures extra » 

5 

nuque 
244 »l 
«6 ï» 
*23 n 
219 yrn 
aui s» 
99 » »j 
manq. 

Brisuses de riz n" 1. 
Brisures de Riz 1 et 2 < 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) 

Diminution de 2 fr. par 100 hiks pour les 
marchandises prises à l'usine de Chautjenjy 
ou sur wagon Chautenay, 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets (sacs de 50 kilos).„. 143 
Les 100 kilos pris à Nantes ou sûr wagoa 

Nantes. 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 kilos jtfanaiie 
Arachides Rufisque extra blancs 

(sacs de 75 k.) 145 S»; 
Arachides Rufisque blancs (sacs 

de 75 kilos) , manq. 
Arachides Rufisque blancs courant 

(sacs de 75 k.) manq. 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 90 9 s] 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasin 
Issues de riz ,.. , , 85 »J0 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
Sorgho en grains (sacs de 100 k.) 115 »» 

Les 100 Idlos logés, sur wagon Nantes 
Farine grasse de maïs PRIMA, 
Granulé condensé pour volailles 

o manque 
E 117 1» 

Grande Pondeuse \ « 122 j» 
Farine de viande 1 « 155 »» 
Poudre d'03 alimentaire,,,,, / w 87 »», 
Farine d'os alimentaire., \ < 91 »*. 

Les 100 kilos logés, sur -wagon .Vertou* 

Aliment mélasse l'Intensif. 
Son mélasse >• 

Les 100 kilos logés, en sacs d» 75 kilos.; 
aur wagon Chantenax 

5 I 73 »i> 
«ï lut 

Avoine grisé de pays (sacs 100 k.) 136 51 
Blé noir , 4* *35 si 
Orgè de pays.... d" 131 BJ! 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou pri^ 

à Nantes 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée 

en sacs de 75 k„ les 100 k...: 
Son mélassé Say, 50 % mélasse, 

logé en sacs de 50 k., les 100 k. 
Paille Say, 50 % mélasse, en sacs 

de 50 k., les 100 k. nus...?,.,.« 
Dosages en mélasse garantis sur facturi^ 

Sur wagon, départ Paris et Eont«d'Ardr||j 

72 >| 

84 ï»] 

5G i| 

CE LA LOiRE-INFÉRIEURE 

MOIS DE JUIN 

Lundi 14 : La Madeleine de Guérande. 
— Mardi 15 ; Le Bignon, Legé, Pornic, 
Saint-Aignan. — Mercerdi 16 : Bourgneuf 
(Saint-Cyr), Montbert (Gcneston), Vigneux. 
— Jeudi 17 t Ancenis, Chapelle-Heulin, 
Herbignac, Héric, Bezé. — Vendredi 18: 
Clisson, Nort. — Samedi 19 : Teillé. 

Lundi 21 : Saint-Père-en-Retz, Vara-
des, Vieillevigne. Mardi 22 : Missil-
lac, Vallet. — Jeudi 24 : Guémené, Plessé. 
— Vendredi 25 ; Assérac, Cbapelle-Glain, 
Machecoul, Montoir, Nort, Les Sorinières. 

1 Lundi 28 1 Moisdon. -* Mercredi 30 : 
Bouguenais, Guérande, Saffrs' 

Sulfate de Cuivre 
Bouillie Azur » Soufre 

H ne nous reste qu'une petite quantité 
de sulfate de cuivre à 355 fr. et les cours 
de cette marchandise étant toujours en 
hausse, nous enregistrerons les commandes 
qui nous parviendront après l'extinction 
du lot à i 

Sulfate de cuivre 360 »> 
Bouillie Azur.... 300 »» 
Soufre 142 n 

Toutes nqs conditions habituelles, 

Produits 
des Usines Arsène Bertin 

(Nontes-SaintJo6e»h) 
Aliment complet pour chevaux 

contenant 40 % d'avoine, 35 % ' 
de mélasse et 25 eU de paille; 
hachée (sacs de 50 k.)........«.t M, & 

Paille mélassée, 50 % de mê-
lasse (sacs de 40 k.)... »« M *S, 

Provendo mélassée, 50 % de j 
mélasse (sacs de 75 k.)... * £6 ml 

Aliment pour engraissement 
des porcs à base de caroubes, 
sorgho et seigle (sacs de 75 k.) 105 î*r 

Dosages en mélasse garantis sur facx 
tures, wagon départ Nantes-Saint-Joseph, 
sacs en sus facturés 5 fr., remboursés au 
même prix si rendus en bon état franco 
gare Nantes P. O., à l'adresse des établis-
sements Bertin, à Saint-Joseph, Nantes. 

t4ï Gérant i Tb, PIGRÊE, 



PETITES ANNONCES Pour tous renseignements, 
s'adresser à M. Y. BOURGEOIS, rue CrebUlon, 19, NANTES 

Téléphone . 12.68 et 26.35 

Nous avons 

la plus grosse production française de 

TONNEAUX «GSM 
pour Eau et Purin, contenance 600 à I.20G litres 

et de 

Etude- de M» BILLET, 
notaire à Saint-Philbert-de-Grandlieu 

X VENDRE A L'AMIABLH 
ensemble ou séparément 

«2n la commun© de SAINT-COLOMBIN 
K 18 kilomètres de Nantes 

Deux belles Métairies 
contenant ensemble 70 hectare* 

Pour tous renseignements, s'adresser à 
M* Billet, notaire, 

ON DEMANDE^ ensemble ou séparément, 
homme toutes mains et femme de basee-cour, 
sér. réf. exlg. Vicomtesse DU FOU, Bonabry, 
Hillion (Côtss-du-Nord). 

PLACE) STABLE bien rémunérée et d'avenir 
pour ménage • cultiv. Toutes mains et bonne 
basse-courière av. ou sans enfant, pouvant tra-
vailler. Logement sans meubles. Légumes, vin, 
chauffage. Comte "d'AUBIGNY, Àutrèche (In-
dre-et-Loire). 

A LOUER 

de 10 hectares 19 ares ainsi divisée r 

■ 5 hectares 80 ares en terre labourable ; 
2 uectares.50 ares en prairie, 
8v a,-;1, en vigne ; 
1 hectare en marais. 
Libre de suite ou l*c novembre ou au avril 

1927. 

Ecrire ou s'adresser à Arsène TEMPLIER, 
expert-géomètre à Pont-Saint-Martin. 

!c-a c h e 11 e 
né vaut pas grand chose 
contre ïe vol 

et ne vaut rien 
contre le feu 
iFiez-vous plutôt à un 
labri sûr, solide, qui défie 

l'un et l'autre :; 
un coffre-fort 

Paitdsuit 10 jours S^SM'SS 
annonce, j'adresse franco contre rembourse-
ment écrin contenant 10 jolis bijoux, bague-
chevalière, bagne dame, chaînette cou avec 
médaillon, chaine-montre et breloque, bracelet 
porte-bonhear, brooho perles fines et jolie 
épingle de cravate. Ecr. Mme Ferdinand Henri, 
boulevard J.-l'Evêque, 21, à Evreux (Eure). 

CHERCHE, pour 1" juin, ménage jardlnier-
cnltivateur, femme basse-cour. TESSIER, archi-
tecte, Batz (Loire-Inférieure). 

A TITRE DE RECLAME 
NOUS EXPÉDIONS 

FRANCO A DOMICILE 

Un Coffret Parfumeri 
Comprenant l 

Un Extrait de Fleurs, marque Aida, 
en flacon de luxe, superbe écrin. 

Un Vaporisateur, verre et nickelé. 
Uns Boite Poudre de Riz, avec houppe. 
Un Pot de Crème de Beauté "Du-

plaix ". 
Un Savon de Toilette " Dernaflor ". 
Un Savon Dentifrice " Savodol", 
Une Eponge Caoutchouc. 

Contre mandat "de 39 francs 

Aux Etablissements DUPLAIX 
13, Avenue Rapp - PARIS 

Spécialité d'élevage de vaches laitières breton-
nes. A vendre plusieurs sujets en lait ou prêts à 
veller. 

Alfred Turpin propriétaire-éleveur, Luuières-
Houans. Loire-Inf". 

Œufs à couver, Bresse, Leghorn, Susset, Canes 
Indiennes blanches, fécondation garantie. Foulon, 
U Martellière, Saint-Sébastien sur Loire. Tram. 
Bonne Garde 700 mètres. 

jtfessieurs les J>7griculteur$, 
confie3 vos réparations de machines 
à vapeur, moteurs de tous systèmes 
à esssnce, à sa3> à pétrole et toutes 
autres tnackines, â 

t Motos-Pompis, 
pour soutirajes, trans-

vasement vins et moûts et pour arrosage, 

| Tuyaux Toiles et Caoutchouc 

E. PILL.0f.6ET, 2»a?EJn 
Téléphona 15-86 —: — H. 0. 2.983 

Souciions, Sondes, Faussets, Meehes soufrées, etc. 

Tout le MATÉRIEL MODERNE 
pour CAVES et CHAIS 

Le» Meilleurs PRIX Nombreuses Références 

Pépinières et Horticulture réputées, Charles 
CAILLÉ Aîné, 105, rue de Paris, à Nantes, fon-
dées en 1780, offre à prix contre toute concur-
rence : lots importants arbres fruitiers formés 
et non formés, en plein rapport ; pommiers 
à cidre et à couteau, cerisiers, poiriers, vignes 
de table et superbes plants directs pour vigno-
bles, artichauts, framboisiers, asperges, etc.. 
Stock considérable. 

Catalogues franco. *-» Téléphone : 21.59 

oues à Moyeux Métallique; 
pour Tombereaux, Charrettes, Tonneaux, etc. 

En achetant chez nous : . 
Vous payez moins cher 

Vous êtes servi rapidement 

Vous avez du matériel Irréprochable 

Tarif illustré franco 

Etablissements MERCIER & OUFOUR 
Service F.O. 15. «venue Guiton, LA ROCHELLE 

CQMTRE LA 

COQUELUCHE 
Suppression des Quintes 

Efficacité certaine 
par la 

L YS O Q UIN T i N E 
Pharmacien, 4, rue Lafayette, NANTES 

Le Flacon 8 fr. franco n. c. 

TAUPES Pour 
détruire les 
rate, sourit, campagnols, loirs, pies, corbeam, renards 
radicalement et àpeu de frais 

rien ne réussit aussi admirablement que le 

TAU PI NOL GIBET 
No coûte que 6 francs le flacon pour fuer 1.500laup63 

REMBOURSÉS EN CAS D'INSUCCÈS: * 
Flacon d'essai 3 fr. Envoi franc» contre mandat 
t.Q.CHAUVtB.Fbarm. fia6Eïï.LE-BflTBûU (Em-et-Uir) 

—~l ET ÏOUTKS VMAKM.tCfE» «UBBU.O.C.ti n 

JL. J3 FOLLETAGE] 
est instantanément arrêté par le 

PYRALION SCHLŒSING 
En vente chez Gnillon et Robert. Dr»soUu« 

9, rue de la Paix, Nantes 

IA POUDRE 
PKT it»U*r le* 

MALADIES OE» LAPINS» 
Oroj Venir», Bi*s*»as, s'a 

SEBILEAU-BRICHET à ANGERS 
Envoi franco contre-timbre 4/. et 6 f. Si) 

VINS DU RQUSSILLON 
Maison pour clientèle bourgeoise 

Demande représentant sérieux et actif 
| JftÙLENT. propriétaire, BAGES (Pyrénées-Orient.) I 

VOITURES D'ENFANTS 
(Spécialité) 

A. MAIN GUY 
23, chaussée de la Madeleine 

Ici. Sb.89 — NANTES 
RÉPARATIONS - GRAND CHOIX DE VOITURES D'OCCASION 

pruque D'UN Klt-O PAR JOUR 
BoarrilkiaPROVENDB ENQHAISSARTE "YORKA" 

te meilleur marché, è l'emploi, de tous lea aliments 
Producteur de viande m pin» ba» prix. 

Un essai TOUS conTalacra do .-tes auaiUo!iw 

Demande. : Prix. Notino, KL-iiantlllou. 
| L'OMNIUM AGFllCOLG.I03,rugâil'H«3(-at-Vlill,U0N(2')| 

Cultures de graines potagères, fourragères et 
de Pleura. Plants de légumes at de fleurs. Tout 
produit, pour jardin, demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cultivateur-grainicr 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

Le sucre pour les animaux 
Le sucre, donné aux animaux sous formé de 

MELASSE, est le plus sain, le plus nutritif, 
le moins coûteux de tous les aliments. 

La Mélasse SAY, fabriquée et vendue par 
les Raffineries et Sucreries SAY à Paris, est 
garantie sur facture contenant 8G % de inc-
lasse pure, soit 37 à 40 % de sucre, c'est-à-dire 
que 100 kilos de Mélasse SAY contiennent 37 
à 40 kilos de SUCRE. 

C'est le plus riche en sucre et par consé-
quent le plus nutritif de tous les aliments mé-
lasses fabriqués en France. C'est aussi le moins 
cher à l'unité de sucre. 

La Mélasse SAY remplace poids pour poids 
Une partie de la ration d'avome pour les che-
vaux* de son, de moutures; de tourteaux pour: 
lçs. animaux. 

Pour faire des économies, pour avoir des' 
animaux eu bonne santé, pour lés engraisser 
rapidement, donnez de la Mélasse SAY à tous 
vos animaux. 

Demandez le mode d'emploi à André BOU-
REL, agent de la Raffinerie SAY, 39, rue de 
Loches, à Tours. 

En vente au Syndicat Central des Agricul-
teurs de la Loire-Iiiférieuro, il Nantes, 

PEPINIERES DE L'ANJOU 

Saint-Christophe-la-Couprie (Maine-et-L.) 

Plants de vigne greffés soudés extra beaux 
Producteurs directs — Bols pour greffage 

ARBRES FRUITIERS 
Pommiers, poiriers, pêchers, cerisiers 

pruniers, abricotiers, etc. 
Collection 10 pommiers variés, tige 

E m., formés, prêts à produire, à cidre ou 
à couteau au choix : 110 francs franco 

toutes gares. 
10 poiriers variés sur cognassier; .{ 

40 fraacs franco toutes gares. 

PEUPLIERS ET ARBRES FORESTIERS 

Maison de confance - Authenticité absolue 
Prix courant franco sur demande 

Représentants demandés 

3.000 Agents OR AN PC ta 3.000 Agents 

Crée et consacre les Champions 

Tours de France 
1925 1" O. BOTTECH1A 
1924 1" O. BOTTECHIA 
1923 1" H. PELISSIER 

Championnat cîe France, Boideaux-Pacis, etc. 

Garanties 2U ans, depuis 6*S Ir. 
Laveuses perfectionnées, depuis.... 210 fr. 

Les meilleures Machines au meilleur Prix 
NOUVEAUTE ! Le Lave-Linge rapide. 23 fr. 

NANTES 
il, Chaussée de la Madeleine 
50, rue Fosse et 2, rue J.-J.-Rousseau. 

Tel, 6.05 VENTE A CREDIT 
SUR DEMANDE 

SMS Avmt- VENTE RECLAME DE PRINT£MP$ 
Escompte exceptionnel de 7 7. sera accordé à tout porteur- de la présente annonce 

DB FEU 
SÙ #13?© sfs Succès 

Guerlscn efire des 

CHEVAUX BOITEUX 
S.INIM3NT eoYEH-MICH&i. 

H7P«BO!!I, OHATEiUHOUX {Indre). 
TOUTES PHAHUACISS. BROCHURE FRw _ 

*Sir>iaOtAUTG OU 

POTS Â FLEURS 
CLOCHES A JÂRDil 

TERRINES 
à semis 

P. BUREAU 
10. Quai Ouquttni, NANTES 

TAL. iA-eg 

, A ta campagne il est impossible d éviter S'humid 
. ta question est d'importance en ce qui conee 
l'emploi de» moteurs électrique». En effet «i ur 

...oteu» est mal isolé, cette foumiditô peut être la 
causa d'accidents de personnes, de couft-circuit»^ " 

etc., traiitant plus dangeretn;, que le» secte» 
raraua distribuent fréquemment leur courant àj 

.je tension celath«ment élevée s 380 volt». 
. vous voulez éviter tout souci de ce côté,^ 

.JOisUsee toujeur» un moteur bien isolé. L'isole^, 
r._ieirt du moteur A. O. est parfait car. il eit-f 
éalisé par une double imprégnation faite spu»***^ 
lésion, après un séchage gréateble h tNiWT*J 

et par le vide» 

6t h Compagnie Cé3>é?oted'Sfeaî*icit*Sa A"C SOMOSsaf 
Rae d'Ambert, Ûrîéaas (Loiret) 

et ëiax les lion» élœ^mr* 

PHARMACIE DE LA PETITE-HOLLANDE 
Rue Haudaudlne, 14, Quai de rHôpital 

O» È*IIJI14EX, pliarjaaacieïi 
- NANTES 

TELEPHONE 9.08 

DEPOT DE TOUTES LES SPÉCIALITÉS FRANÇAISES ET ETRANGERES 
-:- BAISSE DE PRIX —-Y— 

TJ'tiliSfez Ï*O^JLÏ» les BATTAOES 

Le plus simple, le plus robuste, le meilleur marché F ̂ m^S^^^ 
Disponible et LiwpeMe de suite 

Ce Tracteur marche à l'huile lourde 

Remorque, Charrue, et tous travaux de la Ferme 

Agent Grénéral 
UU LA Henri MAT1LE, 

LOIRE-INFÉRIEURE GRAND GARAGE DE BRETAGNE 

20, Rue Racine -:- NANTES 
Tél. 8.18 et 22.2 1 

Si vous avez un Jardin 
IMIMIH ' m— J^U^. Annonce 
Pour rendre service à nos lecteurs, par ce 
temps de yie chère, nous venons de conclure 
avec une très importante Maison de GRAINES 
DE SEMENCES, qui cherche à se faire con-
naître dans toute la France, un accord par 
lequel elle sacrifie, strictement au prix coûtant, 

10.000 COLIS RECLAME 
de graines de semences, judicieusement éta-
blis, au prix exceptionnel de 65 francs franco 
contre remboursement, chacun de ces colis 
valant au moins 100 francs chez les marchand» 
de graines détaillants, chaque colis renfermant 
lés semences nécessaires à 8 ou 10 ares mini-
mum, 

ConteiiH du colis : 
Betterave potagère 

SUCCURSALE DE NANTES i I, Place de Sa lyonnais 

"TAUPANOSEï DÉTRUIT 

\ Procédé u plus simple, la plia efflcace.'-upliu économique^ Oma luiat pour dtoire 1.500 taupes). 
DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLETE, SUCCÈS ASSURÉ 

Emploi très facile et sc-a daneerj en tout temps et on tout Hou. 
to flacon fr. (Franco contre mandat) 

MILLET, Pinum-Usn, B&MBOUILLET (S.-et-O.) 

PRIX ACTUEL . t 6 FRANCS 

Carotta potagère 
Céleri 
Chicorée frisée 

—s scarole 
—- améliorée 

Chou pomme hâtif 
r—i pomme tardif 

pomme d'hivet 

Navet long marteau 
— plat hâtif 

pignon blanc hâtif 
— jaune hâtif 
— rouge hâtif 

Oseille large feuille 
Panais potager hâtif 
Persil frisé 
Pissenlit large feuille 

s-i pomm'' Milan hât. Poireau gros court 
pomm, Milan tard. 

-■mi de Bruxelles; 
• fleur 

i—i navet blanc 
— navet jaune 

Cornichon hâtif 
Epinard monstrueux 
Fève de Séville 
Haricot rame géant 

— nain hâtif 
— nain beurre 

Laitue de printemps 
— d'été 
—• d'hiver 

' — romaine 
Mâche large feuille 
Melon extra hâtif 

— long d'hiver. 
Poirée tr. large carde bl, 
Pois très hâtif rames 

r— très tardif rames 
r— très tardif nain 

• m très hâtif nàin 
tr. sucré M nain 

— mangetout 
Pommes de terre hât. 

table 
Pommes de terre tard. 

prime 
Hadis de printemps 

— d'hiver 
Salsifis blanc extra 
Scorsonère 
tomate grosse hâtive 

Une collection de graines à fleurs, ou plants de 
i, fleurs, ou oignons à fleurs, ou nouveauté 

Un abonnement d'un an â un journal agri-
cole sera* en outre, offert aux 600 premiers 
souscripteurs. 

Le nombre de ces colis étant limité, écrivez-
nous de suite pour nous passer commande, 
qui vous sera expédiée directement. Adresse 
bien complète et lisible, s. v. p. 

Envoyez vos commandes à l'adresse suivan-
te, : Publicité Y. BOURGEOIS, 19, rue Crébil-
lon, Nantes. 

UNE OCCASION POUR NOS LECTEURS 

M TROUSSEAU M LUXE 
COMPLET pour 225 fr. 

Pour rendre service, par ce temps de vie 
chère, nous avons conclu avec une très impor-
taute firme textile du Nord qui cherche à dif-
tafaer sa marque dans toute la France, une 
•e2ténte par laquelle elle sacrifie au profit do 
Itos lecteurs. : 

500 TROUSSEAUX DE LINGERIE 
d'une valeur commerciale supérieure à 300 
francs au prix exceptionnel de 225 francs fran-
co contre remboursement : 
'2 DRAPS sans couture, trame lin, chaîne ren-

forcée, largeur 2 mètres sur S mètres : 
3 Superbes TAIES D'OREILLERS ; 
G Solides TORCHONS gris ; 
Ji Belles SERVIETTES toilette ; 
•1 Jolie NAPPE encadrée (6 couverts) ; 
6 SERVIETTES TABLE assorties ; 

m Excellents MOUCHOIRS fine Batiste ; 
?*Spit 35 pièces de iinge de tout premier choix. 

Le nombre de ces colis étant limité, écrivez-
nous de suite pour-nous passer commando qui 
vçus s.,-a expédiée directement. Adresse bien 
complète et lisible, s. v. p. .' 

Envoyez vos- commande» à l'adresse sui-
vante : 

Publicité Yves BOURGEOIS, 
19, rue Crébillon, Nantes 

CRESYL-JEYES est le seul 
CEESYL 

véritable 

Déiirsiaction conir- !.J - . . ... >.» «-.uTIiiS; eto. 
Fièvre aphteuse, Morve, Rouget, Cowpox, iîlaveise, Cachexie 

Ne pas con/onrfre avec les'imitations' —• 
l'n'a.'-coiiranf. Notices et Références «ur demande. CSÉSYL-JEYES, S5, m m Francs-Beurgsois, PARIS (IV?) 

VOS SOUCHES MEURENT ! 
L'ARSENIC est le seul remède efficace. 
Employez-le donc sous sa forme la plus active : 

. £M SOLUtflÙiW D'HIVER 

iLLEURE des SOLUTIONS est 

Pour préserver les vignes de l'Apoplexie et du FoHetagei 
Pour rajeunir les vignes vieilles, 
Pour assurer la vitalité des vignes et les protéger contre 

les maladies et les insectes, 
Pour augmenter sensiblement les récoltes, 

Faites un traitement d'hiver avec 

COMPAGNIE AUXILIAIRE V1TIC0LE 
56, Boulevard de Strasbourg ~ BEËiËKB 

HANTES m Imprimenj, ftEEAS et G", &7, ruo Mot-dément. — Téléph, 6-55. « Compte-RostoJ i i..683.-Nantê5. 


